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Annexe 1 Les 14 orientations du SDAGE Loire Bretagne 2016-2021 

Les 14 chapitres suivants du SDAGE définissent les grandes orientations et des dispositions à caractère juridique pour 

la gestion de l’eau : 

1. Repenser les aménagements de cours d’eau : les modifications physiques des cours d’eau perturbent le 

milieu aquatique et entraînent une dégradation de son état. Exemples d’actions : améliorer la connaissance, 

favoriser la prise de conscience des maîtres d’ouvrage et des habitants, préserver et restaurer le caractère 

naturel des cours d’eau, prévenir toute nouvelle dégradation. 

2. Réduire la pollution par les nitrates : les nitrates ont des effets négatifs sur la santé humaine et le milieu 

naturel. Exemples d’actions : respecter l’équilibre de la fertilisation des sols, réduire le risque de transfert des 

nitrates vers les eaux. 

3. Réduire la pollution organique et bactériologique : les rejets de pollution organique sont susceptibles 

d’altérer la qualité biologique des milieux ou d’entraver certains usages. Exemples d’actions : restaurer la 

dynamique des rivières, réduire les flux de pollutions de toutes origines à l’échelle du bassin versant. 

4. Maîtriser et réduire la pollution par les pesticides : tous les pesticides sont toxiques au-delà d’un certain 

seuil. Leur maîtrise est un enjeu de santé publique et d’environnement. Exemples d’actions : limiter 

l’utilisation de pesticides, limiter leur transfert vers les eaux. 

5. Maîtriser et réduire les pollutions dues aux substances dangereuses : leur rejet peut avoir des conséquences 

sur l’environnement et la santé humaine, avec une modification des fonctions physiologiques, nerveuses et 

de reproduction. Exemples d’actions : favoriser un traitement à la source, la réduction voire la suppression 

des rejets de ces substances. 

6. Protéger la santé en protégeant la ressource en eau : une eau impropre à la consommation peut avoir des 

conséquences négatives sur la santé. Elle peut aussi avoir un impact en cas d’indigestion lors de baignades, 

par contact cutané ou par inhalation. Exemples d’actions : mettre en place les périmètres de protection sur 

tous les captages pour l’eau potable, réserver pour l’alimentation en eau potable des ressources bien 

protégées naturellement. 

7. Maîtriser les prélèvements d’eau : certains écosystèmes sont rendus vulnérables par les déséquilibres entre 

la ressource disponible et les prélèvements. Ces déséquilibres sont particulièrement mis en évidence lors des 

périodes de sécheresse. Exemples d’actions : adapter les volumes de prélèvements autorisés à la ressource 

disponible, mieux anticiper et gérer les situations de crise. 

8. Préserver les zones humides : elles jouent un rôle fondamental pour l’interception des pollutions diffuses, la 

régulation des débits des cours d’eau ou la conservation de la biodiversité. Exemples d’actions : faire 

l’inventaire des zones humides, préserver les zones en bon état, restaurer les zones endommagées. 

9. Préserver la biodiversité aquatique : la richesse de la biodiversité aquatique est un indicateur du bon état 

des milieux. Le changement climatique pourrait modifier les aires de répartition et le comportement des 

espèces. Exemples d’actions : préserver les habitats ; restaurer la continuité écologique, lutter contre les 

espèces envahissantes. 

10. Préserver le littoral : le littoral Loire-Bretagne représente 40 % du littoral de la France continentale. Situé à 

l’aval des bassins versants et réceptacle de toutes les pollutions, il doit concilier activités économiques et 

maintien d’un bon état des milieux et des usages sensibles. Exemples d’actions : protéger les écosystèmes 

littoraux et en améliorer la connaissance, encadrer les extractions de matériaux marins, améliorer et 

préserver la qualité des eaux. 

11. Préserver les têtes de bassin versant : ce sont des lieux privilégiés dans le processus d’épuration de l’eau, de 

régulation des régimes hydrologiques et elles offrent des habitats pour de nombreuses espèces. Elles sont 

très sensibles et fragiles aux dégradations. Exemples d’actions : développer la cohésion et la solidarité entre 

les différents acteurs, sensibiliser les habitants et les acteurs au rôle des têtes de bassin, inventorier et 

analyser systématiquement ces secteurs. 

12. Faciliter la gouvernance locale et renforcer la cohérence des territoires et des politiques publiques : la 

gestion de la ressource en eau ne peut se concevoir qu’à l’échelle du bassin versant. Cette gouvernance est 

également pertinente pour faire face aux enjeux liés au changement climatique. Exemples d’actions : 

améliorer la coordination stratégique et technique des structures de gouvernance, agir à l’échelle du bassin 

versant. 

13. Mettre en place des outils réglementaires et financiers : la directive européenne cadre sur l’eau énonce le 

principe de transparence des moyens financiers face aux usagers. La loi sur l’eau et les milieux aquatiques 

renforce le principe du « pollueur-payeur ». Exemples d’actions : mieux coordonner l’action réglementaire de 

l’État et l’action financière de l’agence. 

14. Informer, sensibiliser, favoriser les échanges : la directive cadre européenne et la Charte de l’environnement 

adossée à la Constitution française mettent en avant le principe d’information et de consultation des citoyens. 

Exemples d’actions : améliorer l’accès à l’information, favoriser la prise de conscience, mobiliser les acteurs. 
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Annexe 2 Articles du règlement du Sage Vilaine 2015 
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Annexe 3 Orientation 1 du PAGD Sage Vilaine 
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Annexe 4 Points de mesure de l’étude acoustique 
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Arrêt de la mesure après quelques jours suite au débranchement de l’appareil par les chiens. 
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Annexe 5 Analyses bruit-vent « secteur ouest » 

Les analyses « bruit-vent » sont présentées ci-après pour chacun des 8 points de mesures réalisés. 
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Annexe 6 Analyses bruit-vent « secteur est » 
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Annexe 7 Extrait des documents techniques des émissions sonores 

Enercon et Nordex 
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Annexe 7 Extrait des documents techniques des émissions sonores 

Enercon et Nordex 
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Annexe 7 Extrait des documents techniques des émissions sonores 

Enercon et Vestas 
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Annexe 8 Incertitudes de calcul 

L’analyse des incertitudes et de la sensibilité des calculs est complexe à estimer car elles sont très dépendantes des 
données d’entrées (données géométriques et données acoustiques). 

En tout état de cause, au stade des études prévisionnelles, le parti pris est de prendre l’ensemble des dispositions 
nécessaires pour s’affranchir au maximum des incertitudes en restant conservateur. 

Ainsi, tout comme en phase de mesures et d’estimation du bruit ambiant préexistant, les hypothèses de calcul prises 
sont également plutôt à tendance majorante (le plus en faveur des riverains) : 

▪ Hypothèses d’émission du constructeur : prise en compte des données garanties du constructeur qui sont 
généralement plus élevées que les données mesurées. 

▪ Calculs avec occurrences météorologiques maximum (100 %) pour toutes les directions de vent. 

 

La prise en compte de l’ensemble des hypothèses majorantes est un gage de sécurité pour le respect des émergences 
réglementaires. 

 

Détails sur la modélisation avec le logiciel CadnaA 

 

Les principales caractéristiques du logiciel que nous utilisons pour les projets éoliens sont les suivantes : 

▪ Modélisation réelle du site en trois dimensions : topographie et présence des bâtiments. 

▪ Modélisation des éoliennes par des sources ponctuelles à hauteur de la nacelle. 

▪ Calcul de propagation selon la norme ISO 9613-2 (prise en compte de l’atténuation atmosphérique, de la 
nature du sol, des réflexions sur les bâtiments, des conditions météorologiques …). 

▪ Calculs en fréquence à partir des spectres fournis par le constructeur. 

 

On trouvera ci-après une présentation du logiciel qui est adapté à la propagation de tous types de bruit dans 
l’environnement : routes, voies ferrées, sites industriels, équiments divers. 
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Annexe 9 Détail des calculs des émergences pour les vents d’ouest, 

jour et nuit 

 

Diminution nécessaire = diminution nécessaire de la contribution au niveau du parc pour respecter les seuils réglementaires 

Niveau ambiant inférieur ou égal à 35 dB(A) : aucun seuil d’émergence n’est à respecter dans ce cas 

Rappel : si bruit ambiant > 35 dB(A), seuil de 5 dB(A) 

 

 

 

 

 

 

 

 Diminution 
nécessaire = diminution nécessaire de la contribution au niveau du parc pour respecter les seuils réglementaires 

Niveau ambiant inférieur ou égal à 35 dB(A) : aucun seuil d’émergence n’est à respecter dans ce cas 

Rappel : si bruit ambiant > 35 dB(A), seuil de 5 dB(A) 

 

Type de bruit 3 m/s 4 m/s 5 m/s 6 m/s 7 m/s 8 m/s 9 m/s 10 m/s

Bruit résiduel 40,0 40,8 40,6 40,7 41,0 41,2 41,3 41,5

Bruit éoliennes 20,0 25,6 29,6 32,1 32,8 32,9 32,8 32,8

Bruit ambiant 40,1 40,9 40,9 41,3 41,6 41,8 41,9 42,1

EMERGENCE 0,1 0,1 0,3 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 40,0 40,8 40,6 40,7 41,0 41,2 41,3 41,5

Bruit éoliennes 21,4 27,0 31,0 33,6 34,3 34,4 34,3 34,3

Bruit ambiant 40,1 40,9 41,0 41,5 41,8 42,0 42,1 42,3

EMERGENCE 0,1 0,1 0,4 0,8 0,8 0,8 0,8 0,8

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 41,6 41,8 41,9 42,1 42,3 42,4 42,6 42,7

Bruit éoliennes 23,9 29,5 33,5 36,2 36,8 37,0 36,9 36,9

Bruit ambiant 41,7 42,0 42,5 43,1 43,4 43,5 43,6 43,7

EMERGENCE 0,1 0,2 0,6 1,0 1,1 1,1 1,0 1,0

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 41,6 41,8 41,9 42,1 42,3 42,4 42,6 42,7

Bruit éoliennes 23,8 29,4 33,4 36,1 36,8 36,9 36,8 36,8

Bruit ambiant 41,7 42,0 42,5 43,1 43,4 43,5 43,6 43,7

EMERGENCE 0,1 0,2 0,6 1,0 1,1 1,1 1,0 1,0

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 41,4 43,2 43,3 44,2 45,1 45,9 46,8 47,6

Bruit éoliennes 28,3 33,9 37,9 40,8 41,5 41,7 41,6 41,6

Bruit ambiant 41,7 43,7 44,4 45,8 46,7 47,3 47,9 48,6

EMERGENCE 0,3 0,5 1,1 1,6 1,6 1,4 1,1 1,0

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 41,4 43,2 43,3 44,2 45,1 45,9 46,8 47,6

Bruit éoliennes 24,2 29,8 33,8 36,5 37,2 37,3 37,2 37,2

Bruit ambiant 41,5 43,4 43,7 44,9 45,8 46,5 47,2 48,0

EMERGENCE 0,1 0,2 0,4 0,7 0,7 0,6 0,4 0,4

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 33,2 34,5 35,2 36,4 37,4 38,5 39,5 40,5

Bruit éoliennes 23,8 29,4 33,4 36,1 36,8 36,9 36,8 36,8

Bruit ambiant 33,7 35,7 37,4 39,2 40,1 40,8 41,4 42,1

EMERGENCE 0,5 1,2 2,2 2,8 2,7 2,3 1,9 1,6

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 33,2 34,5 35,2 36,4 37,4 38,5 39,5 40,5

Bruit éoliennes 26,6 32,2 36,2 39,0 39,7 39,8 39,7 39,7

Bruit ambiant 34,0 36,5 38,8 40,9 41,7 42,2 42,6 43,2

EMERGENCE 0,8 2,0 3,6 4,5 4,3 3,7 3,1 2,7

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 33,2 34,5 35,2 36,4 37,4 38,5 39,5 40,5

Bruit éoliennes 28,1 33,7 37,7 40,5 41,2 41,3 41,2 41,3

Bruit ambiant 34,4 37,1 39,6 41,9 42,7 43,1 43,5 43,9

EMERGENCE 1,2 2,6 4,4 5,5 5,3 4,6 4,0 3,4

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,7 0,3 0,0 0,0 0,0

R4a

R4

R3a

R3

R2a

EMERGENCES GLOBALES - ENERCON E115 - 3 MW - mât de 122 m - Vent OUEST

Période de JOUR 

(7h-22h)

R1

R1a

R2

Jans

La Roberdière

L'Epine

R4b

Le Landal

Coisbrée

Bressorbé

Lurdin

La Cochaudais

Type de bruit 3 m/s 4 m/s 5 m/s 6 m/s 7 m/s 8 m/s 9 m/s 10 m/s

Bruit résiduel 36,0 37,4 38,4 39,6 40,8 42,0 43,2 44,4

Bruit éoliennes 28,3 33,9 37,9 40,6 41,3 41,4 41,4 41,4

Bruit ambiant 36,7 39,0 41,1 43,2 44,1 44,8 45,4 46,2

EMERGENCE 0,7 1,6 2,7 3,6 3,3 2,8 2,2 1,8

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 36,0 37,4 38,4 39,6 40,8 42,0 43,2 44,4

Bruit éoliennes 26,6 32,2 36,2 39,0 39,8 39,9 39,8 39,8

Bruit ambiant 36,5 38,5 40,4 42,3 43,3 44,1 44,9 45,7

EMERGENCE 0,5 1,1 2,0 2,7 2,5 2,1 1,7 1,3

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 32,9 33,8 35,2 36,2 37,3 38,5 39,6 40,7

Bruit éoliennes 29,8 35,4 39,4 42,2 43,0 43,1 43,0 43,1

Bruit ambiant 34,7 37,7 40,8 43,2 44,0 44,4 44,7 45,1

EMERGENCE 1,8 3,9 5,6 7,0 6,7 5,9 5,1 4,4

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,8 2,6 2,2 1,2 0,0 0,0

Bruit résiduel 32,9 33,8 35,2 36,2 37,3 38,5 39,6 40,7

Bruit éoliennes 27,3 32,9 36,9 39,7 40,4 40,6 40,5 40,5

Bruit ambiant 34,0 36,4 39,1 41,3 42,2 42,7 43,1 43,6

EMERGENCE 1,1 2,6 3,9 5,1 4,9 4,2 3,5 2,9

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,1 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 36,0 37,3 37,6 38,5 39,3 40,1 40,9 41,7

Bruit éoliennes 24,4 30,0 34,0 36,8 37,5 37,6 37,5 37,5

Bruit ambiant 36,3 38,0 39,1 40,7 41,5 42,0 42,5 43,1

EMERGENCE 0,3 0,7 1,5 2,2 2,2 1,9 1,6 1,4

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 36,0 37,3 37,6 38,5 39,3 40,1 40,9 41,7

Bruit éoliennes 25,7 31,3 35,3 38,0 38,8 38,9 38,8 38,8

Bruit ambiant 36,4 38,2 39,6 41,3 42,1 42,6 43,0 43,5

EMERGENCE 0,4 0,9 2,0 2,8 2,8 2,5 2,1 1,8

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 38,8 39,2 39,3 39,6 39,8 40,1 40,3 40,6

Bruit éoliennes 20,5 26,1 30,1 32,7 33,4 33,5 33,4 33,4

Bruit ambiant 38,9 39,4 39,8 40,4 40,7 40,9 41,1 41,3

EMERGENCE 0,1 0,2 0,5 0,8 0,9 0,8 0,8 0,7

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 38,8 39,2 39,3 39,6 39,8 40,1 40,3 40,6

Bruit éoliennes 22,6 28,2 32,2 35,0 35,7 35,8 35,6 35,7

Bruit ambiant 38,9 39,5 40,1 40,9 41,2 41,5 41,6 41,8

EMERGENCE 0,1 0,3 0,8 1,3 1,4 1,4 1,3 1,2

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

EMERGENCES GLOBALES - ENERCON E115 - 3 MW - mât de 122 m - Vent OUEST

Période de JOUR 

(7h-22h)

R8

R7a

R7

R6a

R6

R5a

R5

Les Verdelets

La Chambre Verte

R8a

Belle Lune

La Musse

Le Bignon

Bon Accueil
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Diminution nécessaire = diminution nécessaire de la contribution au niveau du parc pour respecter les seuils réglementaires 

Niveau ambiant inférieur ou égal à 35 dB(A) : aucun seuil d’émergence n’est à respecter dans ce cas 

Rappel : si bruit ambiant > 35 dB(A), seuil de 3 dB(A) 

 

 

 

 

Diminution nécessaire = diminution nécessaire de la contribution au niveau du parc pour respecter les seuils réglementaires 

Niveau ambiant inférieur ou égal à 35 dB(A) : aucun seuil d’émergence n’est à respecter dans ce cas 

Rappel : si bruit ambiant > 35 dB(A), seuil de 3 dB(A) 

 

 

Type de bruit 3 m/s 4 m/s 5 m/s 6 m/s 7 m/s 8 m/s 9 m/s 10 m/s

Bruit résiduel 32,8 34,1 34,2 34,9 35,7 36,3 37,0 37,7

Bruit éoliennes 20,0 25,6 29,6 32,1 32,8 32,9 32,8 32,8

Bruit ambiant 33,0 34,6 35,5 36,8 37,5 38,0 38,4 38,9

EMERGENCE 0,2 0,5 1,3 1,9 1,8 1,7 1,4 1,2

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 32,8 34,1 34,2 34,9 35,7 36,3 37,0 37,7

Bruit éoliennes 21,4 27,0 31,0 33,6 34,3 34,4 34,3 34,3

Bruit ambiant 33,1 34,8 35,9 37,3 38,0 38,5 38,9 39,3

EMERGENCE 0,3 0,7 1,7 2,4 2,3 2,2 1,9 1,6

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 36,1 37,4 37,4 38,4 39,1 39,8 40,4 41,1

Bruit éoliennes 23,9 29,5 33,5 36,2 36,8 37,0 36,9 36,9

Bruit ambiant 36,3 38,1 38,9 40,4 41,1 41,6 42,0 42,5

EMERGENCE 0,2 0,7 1,5 2,0 2,0 1,8 1,6 1,4

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 36,1 37,4 37,4 38,4 39,1 39,8 40,4 41,1

Bruit éoliennes 23,8 29,4 33,4 36,1 36,8 36,9 36,8 36,8

Bruit ambiant 36,3 38,1 38,9 40,4 41,1 41,6 42,0 42,5

EMERGENCE 0,2 0,7 1,5 2,0 2,0 1,8 1,6 1,4

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 32,9 35,6 37,6 38,1 40,5 42,3 44,0 45,8

Bruit éoliennes 28,3 33,9 37,9 40,8 41,5 41,7 41,6 41,6

Bruit ambiant 34,2 37,9 40,8 42,7 44,1 45,0 46,0 47,2

EMERGENCE 1,3 2,3 3,2 4,6 3,6 2,7 2,0 1,4

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,2 2,6 1,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 32,9 35,6 37,6 38,1 40,5 42,3 44,0 45,8

Bruit éoliennes 24,2 29,8 33,8 36,5 37,2 37,3 37,2 37,2

Bruit ambiant 33,5 36,6 39,1 40,4 42,2 43,5 44,8 46,4

EMERGENCE 0,6 1,0 1,5 2,3 1,7 1,2 0,8 0,6

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 25,7 26,5 27,2 28,0 28,8 31,9 34,9 38,0

Bruit éoliennes 23,8 29,4 33,4 36,1 36,8 36,9 36,8 36,8

Bruit ambiant 27,9 31,2 34,4 36,7 37,5 38,1 39,0 40,5

EMERGENCE 2,2 4,7 7,2 8,7 8,7 6,2 4,1 2,5

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 2,0 3,0 4,8 1,8 0,0

Bruit résiduel 25,7 26,5 27,2 28,0 28,8 31,9 34,9 38,0

Bruit éoliennes 26,6 32,2 36,2 39,0 39,7 39,8 39,7 39,7

Bruit ambiant 29,2 33,3 36,7 39,3 40,0 40,4 41,0 42,0

EMERGENCE 3,5 6,8 9,5 11,3 11,2 8,5 6,1 4,0

Diminution nécessaire 0,0 0,0 2,0 4,9 5,9 7,7 4,7 1,7

Bruit résiduel 25,7 26,5 27,2 28,0 28,8 31,9 34,9 38,0

Bruit éoliennes 28,1 33,7 37,7 40,5 41,2 41,3 41,2 41,3

Bruit ambiant 30,1 34,5 38,1 40,7 41,4 41,8 42,1 43,0

EMERGENCE 4,4 8,0 10,9 12,7 12,6 9,9 7,2 5,0

Diminution nécessaire 0,0 0,0 3,5 6,4 7,4 9,2 6,2 3,2

R3a

La Cochaudais R4

R4a

R4b

Bressorbé

EMERGENCES GLOBALES - ENERCON E115 - 3 MW - mât de 122 m - Vent OUEST

Période de NUIT

(22h-7h)

Jans R1

La Roberdière R1a

L'Epine R2

Le Landal R2a

Coisbrée R3

Lurdin

Type de bruit 3 m/s 4 m/s 5 m/s 6 m/s 7 m/s 8 m/s 9 m/s 10 m/s

Bruit résiduel 31,4 31,7 33,7 35,6 37,5 39,5 40,0 40,0

Bruit éoliennes 28,3 33,9 37,9 40,6 41,3 41,4 41,4 41,4

Bruit ambiant 33,1 35,9 39,3 41,8 42,8 43,6 43,8 43,8

EMERGENCE 1,7 4,2 5,6 6,2 5,3 4,1 3,8 3,8

Diminution nécessaire 0,0 1,6 4,1 4,9 3,7 1,9 1,3 1,3

Bruit résiduel 31,4 31,7 33,7 35,6 37,5 39,5 40,0 40,0

Bruit éoliennes 26,6 32,2 36,2 39,0 39,8 39,9 39,8 39,8

Bruit ambiant 32,6 35,0 38,2 40,6 41,8 42,7 42,9 42,9

EMERGENCE 1,2 3,3 4,5 5,0 4,3 3,2 2,9 2,9

Diminution nécessaire 0,0 0,0 2,5 3,3 2,1 0,3 0,0 0,0

Bruit résiduel 25,1 28,3 30,0 32,7 35,2 37,6 39,6 40,7

Bruit éoliennes 29,8 35,4 39,4 42,2 43,0 43,1 43,0 43,1

Bruit ambiant 31,1 36,2 39,9 42,7 43,7 44,2 44,7 45,1

EMERGENCE 6,0 7,9 9,9 10,0 8,5 6,6 5,1 4,4

Diminution nécessaire 0,0 1,4 6,1 9,4 7,7 5,4 3,4 2,3

Bruit résiduel 25,1 28,3 30,0 32,7 35,2 37,6 39,6 40,7

Bruit éoliennes 27,3 32,9 36,9 39,7 40,4 40,6 40,5 40,5

Bruit ambiant 29,4 34,2 37,7 40,5 41,6 42,4 43,1 43,6

EMERGENCE 4,3 5,9 7,7 7,8 6,4 4,8 3,5 2,9

Diminution nécessaire 0,0 0,0 3,6 6,9 5,2 2,9 0,8 0,0

Bruit résiduel 27,3 30,7 30,7 32,9 34,6 36,3 38,0 39,7

Bruit éoliennes 24,4 30,0 34,0 36,8 37,5 37,6 37,5 37,5

Bruit ambiant 29,1 33,4 35,7 38,3 39,3 40,0 40,8 41,7

EMERGENCE 1,8 2,7 5,0 5,4 4,7 3,7 2,8 2,0

Diminution nécessaire 0,0 0,0 1,0 3,7 2,7 1,2 0,0 0,0

Bruit résiduel 27,3 30,7 30,7 32,9 34,6 36,3 38,0 39,7

Bruit éoliennes 25,7 31,3 35,3 38,0 38,8 38,9 38,8 38,8

Bruit ambiant 29,6 34,0 36,6 39,2 40,2 40,8 41,4 42,3

EMERGENCE 2,3 3,3 5,9 6,3 5,6 4,5 3,4 2,6

Diminution nécessaire 0,0 0,0 2,3 5,0 4,0 2,5 0,7 0,0

Bruit résiduel 28,4 31,6 32,1 34,4 36,3 38,1 40,0 40,6

Bruit éoliennes 20,5 26,1 30,1 32,7 33,4 33,5 33,4 33,4

Bruit ambiant 29,1 32,7 34,2 36,6 38,1 39,4 40,8 41,3

EMERGENCE 0,7 1,1 2,1 2,2 1,8 1,3 0,8 0,7

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 28,4 31,6 32,1 34,4 36,3 38,1 40,0 40,6

Bruit éoliennes 22,6 28,2 32,2 35,0 35,7 35,8 35,6 35,7

Bruit ambiant 29,4 33,2 35,2 37,7 39,0 40,1 41,3 41,8

EMERGENCE 1,0 1,6 3,1 3,3 2,7 2,0 1,3 1,2

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,5 0,0 0,0 0,0 0,0

Le Bignon R6a

Bon Accueil R5

Les Verdelets R5a

La Chambre Verte R6

R7

R7a

R8

EMERGENCES GLOBALES - ENERCON E115 - 3 MW - mât de 122 m - Vent OUEST

Période de NUIT

(22h-7h)

R8a

Belle Lune

La Musse
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Annexe 10 Détail des calculs des émergences pour les vents d’est, jour 

et nuit 

 

Diminution nécessaire = diminution nécessaire de la contribution au niveau du parc pour respecter les seuils réglementaires 

Niveau ambiant inférieur ou égal à 35 dB(A) : aucun seuil d’émergence n’est à respecter dans ce cas 

Rappel : si bruit ambiant > 35 dB(A), seuil de 5 dB(A) 

 

 

 

 

 

 

 

 

Diminution nécessaire = diminution nécessaire de la contribution au niveau du parc pour respecter les seuils réglementaires 

Niveau ambiant inférieur ou égal à 35 dB(A) : aucun seuil d’émergence n’est à respecter dans ce cas 

Rappel : si bruit ambiant > 35 dB(A), seuil de 5 dB(A) 

 

Type de bruit 3 m/s 4 m/s 5 m/s 6 m/s 7 m/s 8 m/s 9 m/s 10 m/s

Bruit résiduel 36,6 37,4 38,4 38,8 39,8 40,6 41,3 42,1

Bruit éoliennes 20,0 25,6 29,6 32,1 32,8 32,9 32,8 32,8

Bruit ambiant 36,7 37,6 39,0 39,7 40,6 41,2 41,9 42,6

EMERGENCE 0,1 0,2 0,6 0,9 0,8 0,6 0,6 0,5

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 36,6 37,4 38,4 38,8 39,8 40,6 41,3 42,1

Bruit éoliennes 21,4 27,0 31,0 33,6 34,3 34,4 34,3 34,3

Bruit ambiant 36,7 37,7 39,1 40,0 40,9 41,5 42,1 42,8

EMERGENCE 0,1 0,3 0,7 1,2 1,1 0,9 0,8 0,7

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 33,8 35,9 37,5 38,2 40,0 41,5 43,0 44,4

Bruit éoliennes 23,9 29,5 33,5 36,2 36,8 37,0 36,9 36,9

Bruit ambiant 34,2 36,8 39,0 40,3 41,7 42,8 43,9 45,1

EMERGENCE 0,4 0,9 1,5 2,1 1,7 1,3 0,9 0,7

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 33,8 35,9 37,5 38,2 40,0 41,5 43,0 44,4

Bruit éoliennes 23,8 29,4 33,4 36,1 36,8 36,9 36,8 36,8

Bruit ambiant 34,2 36,8 39,0 40,3 41,7 42,8 43,9 45,1

EMERGENCE 0,4 0,9 1,5 2,1 1,7 1,3 0,9 0,7

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 32,4 33,5 35,8 37,4 39,1 40,9 42,6 44,4

Bruit éoliennes 28,3 33,9 37,9 40,8 41,5 41,7 41,6 41,6

Bruit ambiant 33,8 36,7 40,0 42,4 43,5 44,3 45,2 46,2

EMERGENCE 1,4 3,2 4,2 5,0 4,4 3,4 2,6 1,8

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 32,4 33,5 35,8 37,4 39,1 40,9 42,6 44,4

Bruit éoliennes 24,2 29,8 33,8 36,5 37,2 37,3 37,2 37,2

Bruit ambiant 33,0 35,0 37,9 40,0 41,3 42,5 43,7 45,1

EMERGENCE 0,6 1,5 2,1 2,6 2,2 1,6 1,1 0,7

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 37,4 38,7 39,7 40,8 42,0 43,1 44,2 45,3

Bruit éoliennes 23,8 29,4 33,4 36,1 36,8 36,9 36,8 36,8

Bruit ambiant 37,6 39,2 40,6 42,1 43,1 44,0 44,9 45,9

EMERGENCE 0,2 0,5 0,9 1,3 1,1 0,9 0,7 0,6

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 37,4 38,7 39,7 40,8 42,0 43,1 44,2 45,3

Bruit éoliennes 26,6 32,2 36,2 39,0 39,7 39,8 39,7 39,7

Bruit ambiant 37,8 39,6 41,3 43,0 44,0 44,7 45,5 46,4

EMERGENCE 0,4 0,9 1,6 2,2 2,0 1,6 1,3 1,1

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 37,4 38,7 39,7 40,8 42,0 43,1 44,2 45,3

Bruit éoliennes 28,1 33,7 37,7 40,5 41,2 41,3 41,2 41,3

Bruit ambiant 37,9 39,9 41,8 43,7 44,6 45,3 46,0 46,7

EMERGENCE 0,5 1,2 2,1 2,9 2,6 2,2 1,8 1,4

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Le Landal

Coisbrée

Bressorbé

Lurdin

La Cochaudais

R4b

EMERGENCES GLOBALES - ENERCON E115 - 3 MW - mât de 122 m - Vent EST

Période de JOUR 

(7h-22h)

R1

R1a

R2

Jans

La Roberdière

L'Epine

R4a

R4

R3a

R3

R2a

Type de bruit 3 m/s 4 m/s 5 m/s 6 m/s 7 m/s 8 m/s 9 m/s 10 m/s

Bruit résiduel 34,0 35,8 37,7 38,5 40,3 41,9 43,4 44,9

Bruit éoliennes 28,3 33,9 37,9 40,6 41,3 41,4 41,4 41,4

Bruit ambiant 35,0 38,0 40,8 42,7 43,9 44,7 45,5 46,5

EMERGENCE 1,0 2,2 3,1 4,2 3,6 2,8 2,1 1,6

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 34,0 35,8 37,7 38,5 40,3 41,9 43,4 44,9

Bruit éoliennes 26,6 32,2 36,2 39,0 39,8 39,9 39,8 39,8

Bruit ambiant 34,7 37,4 40,0 41,8 43,1 44,0 45,0 46,1

EMERGENCE 0,7 1,6 2,3 3,3 2,8 2,1 1,6 1,2

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 32,9 33,8 35,2 36,2 37,3 38,5 39,6 40,7

Bruit éoliennes 29,8 35,4 39,4 42,2 43,0 43,1 43,0 43,1

Bruit ambiant 34,7 37,7 40,8 43,2 44,0 44,4 44,7 45,1

EMERGENCE 1,8 3,9 5,6 7,0 6,7 5,9 5,1 4,4

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,8 2,6 2,2 1,2 0,0 0,0

Bruit résiduel 32,9 33,8 35,2 36,2 37,3 38,5 39,6 40,7

Bruit éoliennes 27,3 32,9 36,9 39,7 40,4 40,6 40,5 40,5

Bruit ambiant 34,0 36,4 39,1 41,3 42,2 42,7 43,1 43,6

EMERGENCE 1,1 2,6 3,9 5,1 4,9 4,2 3,5 2,9

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,1 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 35,2 36,9 38,3 38,3 39,8 40,9 41,9 43,0

Bruit éoliennes 24,4 30,0 34,0 36,8 37,5 37,6 37,5 37,5

Bruit ambiant 35,6 37,7 39,7 40,6 41,8 42,5 43,3 44,1

EMERGENCE 0,4 0,8 1,4 2,3 2,0 1,6 1,4 1,1

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 35,2 36,9 38,3 38,3 39,8 40,9 41,9 43,0

Bruit éoliennes 25,7 31,3 35,3 38,0 38,8 38,9 38,8 38,8

Bruit ambiant 35,7 37,9 40,1 41,2 42,3 43,0 43,6 44,4

EMERGENCE 0,5 1,0 1,8 2,9 2,5 2,1 1,7 1,4

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 34,2 36,3 37,9 38,2 40,0 41,4 42,7 44,1

Bruit éoliennes 20,5 26,1 30,1 32,7 33,4 33,5 33,4 33,4

Bruit ambiant 34,4 36,7 38,6 39,3 40,9 42,0 43,2 44,4

EMERGENCE 0,2 0,4 0,7 1,1 0,9 0,6 0,5 0,3

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 34,2 36,3 37,9 38,2 40,0 41,4 42,7 44,1

Bruit éoliennes 22,6 28,2 32,2 35,0 35,7 35,8 35,6 35,7

Bruit ambiant 34,5 36,9 39,0 39,9 41,4 42,4 43,5 44,7

EMERGENCE 0,3 0,6 1,1 1,7 1,4 1,0 0,8 0,6

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Belle Lune

La Musse

Le Bignon

Bon Accueil

Les Verdelets

La Chambre Verte

R8a

R6

R5a

R5

R8

R7a

R7

R6a

EMERGENCES GLOBALES - ENERCON E115 - 3 MW - mât de 122 m - Vent EST

Période de JOUR 

(7h-22h)
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 Diminution nécessaire = diminution nécessaire de la contribution au niveau du parc pour respecter les seuils réglementaires 

Niveau ambiant inférieur ou égal à 35 dB(A) : aucun seuil d’émergence n’est à respecter dans ce cas 

Rappel : si bruit ambiant > 35 dB(A), seuil de 3 dB(A) 

 

 

 

 Diminution nécessaire = diminution nécessaire de la contribution au niveau du parc pour respecter les seuils réglementaires 

Niveau ambiant inférieur ou égal à 35 dB(A) : aucun seuil d’émergence n’est à respecter dans ce cas 

Rappel : si bruit ambiant > 35 dB(A), seuil de 3 dB(A) 

 

 

Type de bruit 3 m/s 4 m/s 5 m/s 6 m/s 7 m/s 8 m/s 9 m/s 10 m/s

Bruit résiduel 26,7 27,0 28,5 30,9 32,7 34,7 36,6 38,6

Bruit éoliennes 20,0 25,6 29,6 32,1 32,8 32,9 32,8 32,8

Bruit ambiant 27,5 29,4 32,1 34,6 35,8 36,9 38,1 39,6

EMERGENCE 0,8 2,4 3,6 3,7 3,1 2,2 1,5 1,0

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 26,7 27,0 28,5 30,9 32,7 34,7 36,6 38,6

Bruit éoliennes 21,4 27,0 31,0 33,6 34,3 34,4 34,3 34,3

Bruit ambiant 27,8 30,0 32,9 35,5 36,6 37,5 38,6 40,0

EMERGENCE 1,1 3,0 4,4 4,6 3,9 2,8 2,0 1,4

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,8 1,5 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 26,6 26,6 27,9 28,7 29,8 31,5 33,3 35,0

Bruit éoliennes 23,9 29,5 33,5 36,2 36,8 37,0 36,9 36,9

Bruit ambiant 28,5 31,3 34,6 36,9 37,6 38,1 38,4 39,1

EMERGENCE 1,9 4,7 6,7 8,2 7,8 6,6 5,1 4,1

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 2,3 3,4 4,6 3,5 1,9

Bruit résiduel 26,6 26,6 27,9 28,7 29,8 31,5 33,3 35,0

Bruit éoliennes 23,8 29,4 33,4 36,1 36,8 36,9 36,8 36,8

Bruit ambiant 28,4 31,2 34,5 36,8 37,6 38,0 38,4 39,0

EMERGENCE 1,8 4,6 6,6 8,1 7,8 6,5 5,1 4,0

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 2,2 3,4 4,5 3,5 1,8

Bruit résiduel 27,5 27,5 30,8 33,3 34,9 37,0 39,0 41,1

Bruit éoliennes 28,3 33,9 37,9 40,8 41,5 41,7 41,6 41,6

Bruit ambiant 30,9 34,8 38,7 41,5 42,4 42,9 43,5 44,4

EMERGENCE 3,4 7,3 7,9 8,2 7,5 5,9 4,5 3,3

Diminution nécessaire 0,0 0,0 5,0 7,4 6,5 4,6 2,5 0,4

Bruit résiduel 27,5 27,5 30,8 33,3 34,9 37,0 39,0 41,1

Bruit éoliennes 24,2 29,8 33,8 36,5 37,2 37,3 37,2 37,2

Bruit ambiant 29,2 31,8 35,5 38,2 39,2 40,1 41,2 42,6

EMERGENCE 1,7 4,3 4,7 4,9 4,3 3,1 2,2 1,5

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,8 3,1 2,2 0,2 0,0 0,0

Bruit résiduel 26,3 26,6 29,7 31,6 34,3 36,8 39,3 41,8

Bruit éoliennes 23,8 29,4 33,4 36,1 36,8 36,9 36,8 36,8

Bruit ambiant 28,3 31,2 35,0 37,4 38,7 39,9 41,2 43,0

EMERGENCE 2,0 4,6 5,3 5,8 4,4 3,1 1,9 1,2

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 3,7 2,5 0,1 0,0 0,0

Bruit résiduel 26,3 26,6 29,7 31,6 34,3 36,8 39,3 41,8

Bruit éoliennes 26,6 32,2 36,2 39,0 39,7 39,8 39,7 39,7

Bruit ambiant 29,5 33,3 37,1 39,7 40,8 41,5 42,5 43,9

EMERGENCE 3,2 6,7 7,4 8,1 6,5 4,7 3,2 2,1

Diminution nécessaire 0,0 0,0 2,7 6,6 5,3 2,9 0,4 0,0

Bruit résiduel 26,3 26,6 29,7 31,6 34,3 36,8 39,3 41,8

Bruit éoliennes 28,1 33,7 37,7 40,5 41,2 41,3 41,2 41,3

Bruit ambiant 30,3 34,5 38,3 41,0 42,0 42,6 43,4 44,5

EMERGENCE 4,0 7,9 8,6 9,4 7,7 5,8 4,1 2,7

Diminution nécessaire 0,0 0,0 4,2 8,1 6,8 4,5 1,9 0,0

EMERGENCES GLOBALES - ENERCON E115 - 3 MW - mât de 122 m - Vent EST

Période de NUIT

(22h-7h)

Jans R1

La Roberdière R1a

L'Epine R2

Le Landal R2a

Coisbrée R3

Lurdin R3a

La Cochaudais R4

R4a

R4b

Bressorbé

Type de bruit 3 m/s 4 m/s 5 m/s 6 m/s 7 m/s 8 m/s 9 m/s 10 m/s

Bruit résiduel 27,0 27,3 29,8 32,4 34,9 37,4 40,0 42,5

Bruit éoliennes 28,3 33,9 37,9 40,6 41,3 41,4 41,4 41,4

Bruit ambiant 30,7 34,7 38,5 41,2 42,2 42,9 43,8 45,0

EMERGENCE 3,7 7,4 8,7 8,8 7,3 5,5 3,8 2,5

Diminution nécessaire 0,0 0,0 4,4 8,1 6,3 3,9 1,3 0,0

Bruit résiduel 27,0 27,3 29,8 32,4 34,9 37,4 40,0 42,5

Bruit éoliennes 26,6 32,2 36,2 39,0 39,8 39,9 39,8 39,8

Bruit ambiant 29,9 33,4 37,1 39,9 41,0 41,8 42,9 44,4

EMERGENCE 2,9 6,1 7,3 7,5 6,1 4,4 2,9 1,9

Diminution nécessaire 0,0 0,0 2,8 6,5 4,8 2,3 0,0 0,0

Bruit résiduel 25,1 28,3 30,0 32,7 35,2 37,6 39,6 40,7

Bruit éoliennes 29,8 35,4 39,4 42,2 43,0 43,1 43,0 43,1

Bruit ambiant 31,1 36,2 39,9 42,7 43,7 44,2 44,7 45,1

EMERGENCE 6,0 7,9 9,9 10,0 8,5 6,6 5,1 4,4

Diminution nécessaire 0,0 1,4 6,1 9,4 7,7 5,4 3,4 2,3

Bruit résiduel 25,1 28,3 30,0 32,7 35,2 37,6 39,6 40,7

Bruit éoliennes 27,3 32,9 36,9 39,7 40,4 40,6 40,5 40,5

Bruit ambiant 29,4 34,2 37,7 40,5 41,6 42,4 43,1 43,6

EMERGENCE 4,3 5,9 7,7 7,8 6,4 4,8 3,5 2,9

Diminution nécessaire 0,0 0,0 3,6 6,9 5,2 2,9 0,8 0,0

Bruit résiduel 25,6 26,2 28,5 30,9 33,3 35,6 38,0 43,0

Bruit éoliennes 24,4 30,0 34,0 36,8 37,5 37,6 37,5 37,5

Bruit ambiant 28,0 31,5 35,1 37,8 38,9 39,7 40,8 44,1

EMERGENCE 2,4 5,3 6,6 6,9 5,6 4,1 2,8 1,1

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,1 3,9 4,1 1,9 0,0 0,0

Bruit résiduel 25,6 26,2 28,5 30,9 33,3 35,6 38,0 43,0

Bruit éoliennes 25,7 31,3 35,3 38,0 38,8 38,9 38,8 38,8

Bruit ambiant 28,7 32,5 36,1 38,8 39,8 40,6 41,4 44,4

EMERGENCE 3,1 6,3 7,6 7,9 6,5 5,0 3,4 1,4

Diminution nécessaire 0,0 0,0 1,4 5,2 5,4 3,2 0,7 0,0

Bruit résiduel 26,0 26,8 29,4 32,3 33,9 36,1 38,2 40,4

Bruit éoliennes 20,5 26,1 30,1 32,7 33,4 33,5 33,4 33,4

Bruit ambiant 27,1 29,5 32,8 35,5 36,7 38,0 39,5 41,2

EMERGENCE 1,1 2,7 3,4 3,2 2,8 1,9 1,3 0,8

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,4 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 26,0 26,8 29,4 32,3 33,9 36,1 38,2 40,4

Bruit éoliennes 22,6 28,2 32,2 35,0 35,7 35,8 35,6 35,7

Bruit ambiant 27,6 30,6 34,0 36,8 37,9 39,0 40,1 41,6

EMERGENCE 1,6 3,8 4,6 4,5 4,0 2,9 1,9 1,2

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 2,6 1,6 0,0 0,0 0,0

Belle Lune

La Musse

R8a

R7

R7a

R8

EMERGENCES GLOBALES - ENERCON E115 - 3 MW - mât de 122 m - Vent EST

Période de NUIT

(22h-7h)

Le Bignon R6a

Bon Accueil R5

Les Verdelets R5a

La Chambre Verte R6
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Annexe 11 Résultats des émergences après application du mode 

optimisé (vent d’ouest) 

 

Diminution nécessaire = diminution nécessaire de la contribution au niveau du parc pour respecter les seuils réglementaires 

Niveau ambiant inférieur ou égal à 35 dB(A) : aucun seuil d’émergence n’est à respecter dans ce cas 

Rappel : si bruit ambiant > 35 dB(A), seuil de 5 dB(A) 

 

 

 

 

 

 

Diminution nécessaire = diminution nécessaire de la contribution au niveau du parc pour respecter les seuils réglementaires 

Niveau ambiant inférieur ou égal à 35 dB(A) : aucun seuil d’émergence n’est à respecter dans ce cas 

Rappel : si bruit ambiant > 35 dB(A), seuil de 5 dB(A) 

 
  

Type de bruit 3 m/s 4 m/s 5 m/s 6 m/s 7 m/s 8 m/s 9 m/s 10 m/s

Bruit résiduel 40,0 40,8 40,6 40,7 41,0 41,2 41,3 41,5

Bruit éoliennes 20,0 25,6 29,3 31,5 32,3 32,6 32,7 32,8

Bruit ambiant 40,1 40,9 40,9 41,2 41,5 41,7 41,9 42,1

EMERGENCE 0,1 0,1 0,3 0,5 0,5 0,5 0,6 0,6

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 40,0 40,8 40,6 40,7 41,0 41,2 41,3 41,5

Bruit éoliennes 21,4 27,0 30,7 33,0 33,9 34,2 34,2 34,3

Bruit ambiant 40,1 40,9 41,0 41,4 41,8 42,0 42,1 42,3

EMERGENCE 0,1 0,1 0,4 0,7 0,8 0,8 0,8 0,8

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 41,6 41,8 41,9 42,1 42,3 42,4 42,6 42,7

Bruit éoliennes 23,9 29,5 33,4 35,8 36,6 36,8 36,8 36,9

Bruit ambiant 41,7 42,0 42,5 43,0 43,3 43,5 43,6 43,7

EMERGENCE 0,1 0,2 0,6 0,9 1,0 1,1 1,0 1,0

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 41,6 41,8 41,9 42,1 42,3 42,4 42,6 42,7

Bruit éoliennes 23,8 29,4 33,2 35,7 36,6 36,8 36,8 36,8

Bruit ambiant 41,7 42,0 42,5 43,0 43,3 43,5 43,6 43,7

EMERGENCE 0,1 0,2 0,6 0,9 1,0 1,1 1,0 1,0

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 41,4 43,2 43,3 44,2 45,1 45,9 46,8 47,6

Bruit éoliennes 28,3 33,9 37,7 40,4 41,3 41,5 41,6 41,6

Bruit ambiant 41,7 43,7 44,3 45,7 46,6 47,3 47,9 48,6

EMERGENCE 0,3 0,5 1,0 1,5 1,5 1,4 1,1 1,0

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 41,4 43,2 43,3 44,2 45,1 45,9 46,8 47,6

Bruit éoliennes 24,2 29,8 33,4 35,8 36,6 37,0 37,1 37,2

Bruit ambiant 41,5 43,4 43,7 44,8 45,7 46,5 47,2 48,0

EMERGENCE 0,1 0,2 0,4 0,6 0,6 0,6 0,4 0,4

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 33,2 34,5 35,2 36,4 37,4 38,5 39,5 40,5

Bruit éoliennes 23,8 29,4 32,9 34,9 35,4 36,5 36,7 36,8

Bruit ambiant 33,7 35,7 37,2 38,7 39,5 40,6 41,3 42,1

EMERGENCE 0,5 1,2 2,0 2,3 2,1 2,1 1,8 1,6

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 33,2 34,5 35,2 36,4 37,4 38,5 39,5 40,5

Bruit éoliennes 26,6 32,2 35,8 37,8 38,2 39,4 39,6 39,7

Bruit ambiant 34,0 36,5 38,5 40,2 40,8 42,0 42,6 43,2

EMERGENCE 0,8 2,0 3,3 3,8 3,4 3,5 3,1 2,7

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 33,2 34,5 35,2 36,4 37,4 38,5 39,5 40,5

Bruit éoliennes 28,1 33,7 37,1 39,3 39,8 40,9 41,1 41,3

Bruit ambiant 34,4 37,1 39,3 41,1 41,8 42,8 43,4 43,9

EMERGENCE 1,2 2,6 4,1 4,7 4,4 4,3 3,9 3,4

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Le Landal

Coisbrée

Bressorbé

Lurdin

La Cochaudais

R4b

EMERGENCES GLOBALES - ENERCON E115 - 3 MW - mât de 122 m - Vent OUEST - mode optimisé

Période de JOUR 

(7h-22h)

R1

R1a

R2

Jans

La Roberdière

L'Epine

R4a

R4

R3a

R3

R2a

Type de bruit 3 m/s 4 m/s 5 m/s 6 m/s 7 m/s 8 m/s 9 m/s 10 m/s

Bruit résiduel 36,0 37,4 38,4 39,6 40,8 42,0 43,2 44,4

Bruit éoliennes 28,3 33,9 36,9 38,8 39,2 40,6 41,2 41,4

Bruit ambiant 36,7 39,0 40,7 42,2 43,1 44,4 45,3 46,2

EMERGENCE 0,7 1,6 2,3 2,6 2,3 2,4 2,1 1,8

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 36,0 37,4 38,4 39,6 40,8 42,0 43,2 44,4

Bruit éoliennes 26,6 32,2 35,7 37,7 38,1 39,4 39,7 39,8

Bruit ambiant 36,5 38,5 40,2 41,8 42,7 43,9 44,8 45,7

EMERGENCE 0,5 1,1 1,8 2,2 1,9 1,9 1,6 1,3

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 32,9 33,8 35,2 36,2 37,3 38,5 39,6 40,7

Bruit éoliennes 29,8 35,4 37,8 39,6 40,5 41,8 42,8 43,1

Bruit ambiant 34,7 37,7 39,7 41,2 42,2 43,5 44,5 45,1

EMERGENCE 1,8 3,9 4,5 5,0 4,9 5,0 4,9 4,4

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 32,9 33,8 35,2 36,2 37,3 38,5 39,6 40,7

Bruit éoliennes 27,3 32,9 35,7 37,7 38,6 39,6 40,3 40,5

Bruit ambiant 34,0 36,4 38,5 40,0 41,0 42,1 42,9 43,6

EMERGENCE 1,1 2,6 3,3 3,8 3,7 3,6 3,3 2,9

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 36,0 37,3 37,6 38,5 39,3 40,1 40,9 41,7

Bruit éoliennes 24,4 30,0 33,8 36,1 37,1 37,4 37,4 37,5

Bruit ambiant 36,3 38,0 39,1 40,5 41,4 42,0 42,5 43,1

EMERGENCE 0,3 0,7 1,5 2,0 2,1 1,9 1,6 1,4

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 36,0 37,3 37,6 38,5 39,3 40,1 40,9 41,7

Bruit éoliennes 25,7 31,3 34,8 37,0 38,0 38,5 38,7 38,8

Bruit ambiant 36,4 38,2 39,4 40,8 41,7 42,4 43,0 43,5

EMERGENCE 0,4 0,9 1,8 2,3 2,4 2,3 2,1 1,8

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 38,8 39,2 39,3 39,6 39,8 40,1 40,3 40,6

Bruit éoliennes 20,5 26,1 29,9 32,2 33,2 33,4 33,4 33,4

Bruit ambiant 38,9 39,4 39,8 40,3 40,7 40,9 41,1 41,3

EMERGENCE 0,1 0,2 0,5 0,7 0,9 0,8 0,8 0,7

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 38,8 39,2 39,3 39,6 39,8 40,1 40,3 40,6

Bruit éoliennes 22,6 28,2 31,9 34,2 35,1 35,5 35,6 35,7

Bruit ambiant 38,9 39,5 40,0 40,7 41,1 41,4 41,6 41,8

EMERGENCE 0,1 0,3 0,7 1,1 1,3 1,3 1,3 1,2

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Belle Lune

La Musse

Le Bignon

Bon Accueil

Les Verdelets

La Chambre Verte

R8a

R6

R5a

R5

R8

R7a

R7

R6a

EMERGENCES GLOBALES - ENERCON E115 - 3 MW - mât de 122 m - Vent OUEST - mode optimisé

Période de JOUR 

(7h-22h)
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Diminution nécessaire = diminution nécessaire de la contribution au niveau du parc pour respecter les seuils réglementaires 

Niveau ambiant inférieur ou égal à 35 dB(A) : aucun seuil d’émergence n’est à respecter dans ce cas 

Rappel : si bruit ambiant > 35 dB(A), seuil de 3 dB(A) 

 

 

 Diminution 
nécessaire = diminution nécessaire de la contribution au niveau du parc pour respecter les seuils réglementaires 

Niveau ambiant inférieur ou égal à 35 dB(A) : aucun seuil d’émergence n’est à respecter dans ce cas 

Rappel : si bruit ambiant > 35 dB(A), seuil de 3 dB(A) 

  

Type de bruit 3 m/s 4 m/s 5 m/s 6 m/s 7 m/s 8 m/s 9 m/s 10 m/s

Bruit résiduel 32,8 34,1 34,2 34,9 35,7 36,3 37,0 37,7

Bruit éoliennes 20,0 25,2 25,9 25,7 29,1 29,9 31,8 32,1

Bruit ambiant 33,0 34,6 34,8 35,4 36,5 37,2 38,1 38,7

EMERGENCE 0,2 0,5 0,6 0,5 0,8 0,9 1,1 1,0

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 32,8 34,1 34,2 34,9 35,7 36,3 37,0 37,7

Bruit éoliennes 21,4 26,6 27,6 27,5 30,9 31,8 33,5 33,7

Bruit ambiant 33,1 34,8 35,1 35,7 36,9 37,7 38,6 39,1

EMERGENCE 0,3 0,7 0,9 0,8 1,2 1,4 1,6 1,4

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 36,1 37,4 37,4 38,4 39,1 39,8 40,4 41,1

Bruit éoliennes 23,9 29,3 30,3 30,3 33,8 34,6 36,3 36,5

Bruit ambiant 36,3 38,1 38,2 39,0 40,2 40,9 41,8 42,4

EMERGENCE 0,2 0,7 0,8 0,6 1,1 1,1 1,4 1,3

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 36,1 37,4 37,4 38,4 39,1 39,8 40,4 41,1

Bruit éoliennes 23,8 29,2 30,0 29,9 33,6 34,1 36,2 36,4

Bruit ambiant 36,3 38,1 38,2 39,0 40,2 40,8 41,8 42,4

EMERGENCE 0,2 0,7 0,8 0,6 1,1 1,0 1,4 1,3

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 32,9 35,6 37,6 38,1 40,5 42,3 44,0 45,8

Bruit éoliennes 28,3 33,8 33,3 33,2 38,3 35,4 40,9 41,1

Bruit ambiant 34,2 37,8 39,0 39,4 42,5 43,1 45,7 47,1

EMERGENCE 1,3 2,2 1,4 1,3 2,0 0,8 1,7 1,3

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 32,9 35,6 37,6 38,1 40,5 42,3 44,0 45,8

Bruit éoliennes 24,2 29,3 28,8 27,9 32,1 29,4 34,6 35,6

Bruit ambiant 33,5 36,5 38,2 38,5 41,1 42,5 44,5 46,2

EMERGENCE 0,6 0,9 0,6 0,4 0,6 0,2 0,5 0,4

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 25,7 26,5 27,2 28,0 28,8 31,9 34,9 38,0

Bruit éoliennes 23,8 27,4 28,4 26,5 29,3 27,7 30,3 33,1

Bruit ambiant 27,9 30,0 30,9 30,4 32,1 33,3 36,2 39,2

EMERGENCE 2,2 3,5 3,7 2,4 3,3 1,4 1,3 1,2

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 25,7 26,5 27,2 28,0 28,8 31,9 34,9 38,0

Bruit éoliennes 26,6 30,1 31,2 29,4 32,0 30,3 32,8 35,8

Bruit ambiant 29,2 31,7 32,7 31,8 33,7 34,2 37,0 40,1

EMERGENCE 3,5 5,2 5,5 3,8 4,9 2,3 2,1 2,1

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 25,7 26,5 27,2 28,0 28,8 31,9 34,9 38,0

Bruit éoliennes 28,1 32,0 32,6 30,9 33,6 32,0 34,9 37,6

Bruit ambiant 30,1 33,1 33,7 32,7 34,9 35,0 37,9 40,8

EMERGENCE 4,4 6,6 6,5 4,7 6,1 3,1 3,0 2,8

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

EMERGENCES GLOBALES - ENERCON E115 - 3 MW - mât de 122 m - Vent OUEST - mode optimisé

Période de NUIT

(22h-7h)

Jans R1

La Roberdière R1a

L'Epine R2

Le Landal R2a

Coisbrée R3

Lurdin R3a

La Cochaudais R4

R4a

R4b

Bressorbé

Type de bruit 3 m/s 4 m/s 5 m/s 6 m/s 7 m/s 8 m/s 9 m/s 10 m/s

Bruit résiduel 31,4 31,7 33,7 35,6 37,5 39,5 40,0 40,0

Bruit éoliennes 28,3 31,8 32,5 31,1 33,5 32,8 35,4 37,7

Bruit ambiant 33,1 34,8 36,1 36,9 39,0 40,3 41,3 42,0

EMERGENCE 1,7 3,1 2,4 1,3 1,5 0,8 1,3 2,0

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 31,4 31,7 33,7 35,6 37,5 39,5 40,0 40,0

Bruit éoliennes 26,6 29,9 31,2 29,4 31,9 30,5 32,7 35,7

Bruit ambiant 32,6 33,9 35,6 36,5 38,6 40,0 40,7 41,4

EMERGENCE 1,2 2,2 1,9 0,9 1,1 0,5 0,7 1,4

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 25,1 28,3 30,0 32,7 35,2 37,6 39,6 40,7

Bruit éoliennes 29,8 33,8 33,3 32,7 35,2 34,7 38,9 40,3

Bruit ambiant 31,1 34,9 35,0 35,7 38,2 39,4 42,3 43,5

EMERGENCE 6,0 6,6 5,0 3,0 3,0 1,8 2,7 2,8

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 25,1 28,3 30,0 32,7 35,2 37,6 39,6 40,7

Bruit éoliennes 27,3 31,7 31,1 30,6 33,5 33,0 37,4 38,3

Bruit ambiant 29,4 33,3 33,6 34,8 37,4 38,9 41,6 42,7

EMERGENCE 4,3 5,0 3,6 2,1 2,2 1,3 2,0 2,0

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 27,3 30,7 30,7 32,9 34,6 36,3 38,0 39,7

Bruit éoliennes 24,4 29,7 30,1 30,2 33,7 34,2 36,9 37,0

Bruit ambiant 29,1 33,2 33,4 34,8 37,2 38,4 40,5 41,6

EMERGENCE 1,8 2,5 2,7 1,9 2,6 2,1 2,5 1,9

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 27,3 30,7 30,7 32,9 34,6 36,3 38,0 39,7

Bruit éoliennes 25,7 30,8 31,1 30,9 34,1 34,8 37,5 37,8

Bruit ambiant 29,6 33,7 33,9 35,1 37,4 38,7 40,8 41,9

EMERGENCE 2,3 3,0 3,2 2,2 2,8 2,4 2,8 2,2

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 28,4 31,6 32,1 34,4 36,3 38,1 40,0 40,6

Bruit éoliennes 20,5 25,9 26,5 26,4 29,8 30,6 32,7 32,9

Bruit ambiant 29,1 32,6 33,2 35,1 37,2 38,8 40,7 41,3

EMERGENCE 0,7 1,0 1,1 0,7 0,9 0,7 0,7 0,7

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 28,4 31,6 32,1 34,4 36,3 38,1 40,0 40,6

Bruit éoliennes 22,6 27,8 28,5 28,5 31,8 32,8 34,6 34,9

Bruit ambiant 29,4 33,1 33,7 35,4 37,6 39,2 41,1 41,6

EMERGENCE 1,0 1,5 1,6 1,0 1,3 1,1 1,1 1,0

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Belle Lune

La Musse

R8a

R7

R7a

R8

EMERGENCES GLOBALES - ENERCON E115 - 3 MW - mât de 122 m - Vent OUEST - mode optimisé

Période de NUIT

(22h-7h)

Le Bignon R6a

Bon Accueil R5

Les Verdelets R5a

La Chambre Verte R6
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Annexe 12 Résultats des émergences après application du mode 

optimisé (vent d’est) 

 Diminution 
nécessaire = diminution nécessaire de la contribution au niveau du parc pour respecter les seuils réglementaires 

Niveau ambiant inférieur ou égal à 35 dB(A) : aucun seuil d’émergence n’est à respecter dans ce cas 

Rappel : si bruit ambiant > 35 dB(A), seuil de 5 dB(A) 

 

  

Type de bruit 3 m/s 4 m/s 5 m/s 6 m/s 7 m/s 8 m/s 9 m/s 10 m/s

Bruit résiduel 36,6 37,4 38,4 38,8 39,8 40,6 41,3 42,1

Bruit éoliennes 20,0 25,6 29,3 31,3 32,0 32,6 32,7 32,8

Bruit ambiant 36,7 37,6 38,9 39,5 40,4 41,2 41,9 42,6

EMERGENCE 0,1 0,2 0,5 0,7 0,6 0,6 0,6 0,5

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 36,6 37,4 38,4 38,8 39,8 40,6 41,3 42,1

Bruit éoliennes 21,4 27,0 30,7 32,9 33,6 34,2 34,2 34,3

Bruit ambiant 36,7 37,7 39,1 39,8 40,7 41,5 42,1 42,8

EMERGENCE 0,1 0,3 0,7 1,0 0,9 0,9 0,8 0,7

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 33,8 35,9 37,5 38,2 40,0 41,5 43,0 44,4

Bruit éoliennes 23,9 29,5 33,4 35,6 36,3 36,8 36,8 36,9

Bruit ambiant 34,2 36,8 38,9 40,1 41,6 42,8 43,9 45,1

EMERGENCE 0,4 0,9 1,4 1,9 1,6 1,3 0,9 0,7

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 33,8 35,9 37,5 38,2 40,0 41,5 43,0 44,4

Bruit éoliennes 23,8 29,4 33,2 35,5 36,2 36,8 36,8 36,8

Bruit ambiant 34,2 36,8 38,9 40,1 41,5 42,8 43,9 45,1

EMERGENCE 0,4 0,9 1,4 1,9 1,5 1,3 0,9 0,7

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 32,4 33,5 35,8 37,4 39,1 40,9 42,6 44,4

Bruit éoliennes 28,3 33,9 37,7 40,2 41,0 41,5 41,6 41,6

Bruit ambiant 33,8 36,7 39,9 42,0 43,2 44,2 45,1 46,2

EMERGENCE 1,4 3,2 4,1 4,6 4,1 3,3 2,5 1,8

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 32,4 33,5 35,8 37,4 39,1 40,9 42,6 44,4

Bruit éoliennes 24,2 29,8 33,4 35,7 36,5 37,0 37,1 37,2

Bruit ambiant 33,0 35,0 37,8 39,7 41,0 42,4 43,7 45,1

EMERGENCE 0,6 1,5 2,0 2,3 1,9 1,5 1,1 0,7

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 37,4 38,7 39,7 40,8 42,0 43,1 44,2 45,3

Bruit éoliennes 23,8 29,4 32,9 35,3 36,2 36,5 36,7 36,8

Bruit ambiant 37,6 39,2 40,5 41,9 43,0 43,9 44,9 45,9

EMERGENCE 0,2 0,5 0,8 1,1 1,0 0,8 0,7 0,6

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 37,4 38,7 39,7 40,8 42,0 43,1 44,2 45,3

Bruit éoliennes 26,6 32,2 35,8 38,3 39,1 39,4 39,6 39,7

Bruit ambiant 37,8 39,6 41,1 42,8 43,8 44,6 45,5 46,4

EMERGENCE 0,4 0,9 1,4 2,0 1,8 1,5 1,3 1,1

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 37,4 38,7 39,7 40,8 42,0 43,1 44,2 45,3

Bruit éoliennes 28,1 33,7 37,1 39,6 40,4 40,9 41,1 41,3

Bruit ambiant 37,9 39,9 41,6 43,3 44,3 45,1 45,9 46,7

EMERGENCE 0,5 1,2 1,9 2,5 2,3 2,0 1,7 1,4

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Le Landal

Coisbrée

Bressorbé

Lurdin

La Cochaudais

R4b

EMERGENCES GLOBALES - ENERCON E115 - 3 MW - mât de 122 m - Vent EST - mode optimisé

Période de JOUR 

(7h-22h)

R1

R1a

R2

Jans

La Roberdière

L'Epine

R4a

R4

R3a

R3

R2a
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 Diminution 
nécessaire = diminution nécessaire de la contribution au niveau du parc pour respecter les seuils réglementaires 

Niveau ambiant inférieur ou égal à 35 dB(A) : aucun seuil d’émergence n’est à respecter dans ce cas 

Rappel : si bruit ambiant > 35 dB(A), seuil de 5 dB(A) 

 

  

Type de bruit 3 m/s 4 m/s 5 m/s 6 m/s 7 m/s 8 m/s 9 m/s 10 m/s

Bruit résiduel 34,0 35,8 37,7 38,5 40,3 41,9 43,4 44,9

Bruit éoliennes 28,3 33,9 36,9 39,1 40,0 40,6 41,2 41,4

Bruit ambiant 35,0 38,0 40,3 41,8 43,2 44,3 45,5 46,5

EMERGENCE 1,0 2,2 2,6 3,3 2,9 2,4 2,1 1,6

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 34,0 35,8 37,7 38,5 40,3 41,9 43,4 44,9

Bruit éoliennes 26,6 32,2 35,7 38,2 39,1 39,4 39,7 39,8

Bruit ambiant 34,7 37,4 39,8 41,3 42,8 43,8 45,0 46,1

EMERGENCE 0,7 1,6 2,1 2,8 2,5 1,9 1,6 1,2

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 32,9 33,8 35,2 36,2 37,3 38,5 39,6 40,7

Bruit éoliennes 29,8 35,4 37,8 39,4 40,6 41,8 42,8 43,1

Bruit ambiant 34,7 37,7 39,7 41,1 42,3 43,5 44,5 45,1

EMERGENCE 1,8 3,9 4,5 4,9 5,0 5,0 4,9 4,4

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 32,9 33,8 35,2 36,2 37,3 38,5 39,6 40,7

Bruit éoliennes 27,3 32,9 35,7 37,4 38,3 39,6 40,3 40,5

Bruit ambiant 34,0 36,4 38,5 39,9 40,9 42,1 42,9 43,6

EMERGENCE 1,1 2,6 3,3 3,7 3,6 3,6 3,3 2,9

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 35,2 36,9 38,3 38,3 39,8 40,9 41,9 43,0

Bruit éoliennes 24,4 30,0 33,8 35,8 36,4 37,4 37,4 37,5

Bruit ambiant 35,6 37,7 39,6 40,2 41,5 42,5 43,2 44,1

EMERGENCE 0,4 0,8 1,3 1,9 1,7 1,6 1,3 1,1

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 35,2 36,9 38,3 38,3 39,8 40,9 41,9 43,0

Bruit éoliennes 25,7 31,3 34,8 36,8 37,4 38,5 38,7 38,8

Bruit ambiant 35,7 37,9 39,9 40,6 41,8 42,9 43,6 44,4

EMERGENCE 0,5 1,0 1,6 2,3 2,0 2,0 1,7 1,4

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 34,2 36,3 37,9 38,2 40,0 41,4 42,7 44,1

Bruit éoliennes 20,5 26,1 29,9 32,0 32,6 33,4 33,4 33,4

Bruit ambiant 34,4 36,7 38,6 39,1 40,8 42,0 43,2 44,4

EMERGENCE 0,2 0,4 0,7 0,9 0,8 0,6 0,5 0,3

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 34,2 36,3 37,9 38,2 40,0 41,4 42,7 44,1

Bruit éoliennes 22,6 28,2 31,9 34,1 34,7 35,5 35,6 35,7

Bruit ambiant 34,5 36,9 38,9 39,6 41,2 42,4 43,5 44,7

EMERGENCE 0,3 0,6 1,0 1,4 1,2 1,0 0,8 0,6

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Belle Lune

La Musse

Le Bignon

Bon Accueil

Les Verdelets

La Chambre Verte

R8a

R6

R5a

R5

R8

R7a

R7

R6a

EMERGENCES GLOBALES - ENERCON E115 - 3 MW - mât de 122 m - Vent EST - mode optimisé

Période de JOUR 

(7h-22h)
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Diminution nécessaire = diminution nécessaire de la contribution au niveau du parc pour respecter les seuils réglementaires 

Niveau ambiant inférieur ou égal à 35 dB(A) : aucun seuil d’émergence n’est à respecter dans ce cas 

Rappel : si bruit ambiant > 35 dB(A), seuil de3 dB(A) 

 

  

Type de bruit 3 m/s 4 m/s 5 m/s 6 m/s 7 m/s 8 m/s 9 m/s 10 m/s

Bruit résiduel 26,7 27,0 28,5 30,9 32,7 34,7 36,6 38,6

Bruit éoliennes 20,0 24,8 27,0 25,7 27,4 28,0 28,2 30,8

Bruit ambiant 27,5 29,1 30,8 32,1 33,8 35,5 37,2 39,3

EMERGENCE 0,8 2,1 2,3 1,2 1,1 0,8 0,6 0,7

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 26,7 27,0 28,5 30,9 32,7 34,7 36,6 38,6

Bruit éoliennes 21,4 26,3 28,7 27,5 29,2 29,5 29,4 32,1

Bruit ambiant 27,8 29,7 31,6 32,6 34,3 35,8 37,4 39,5

EMERGENCE 1,1 2,7 3,1 1,7 1,6 1,1 0,8 0,9

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 26,6 26,6 27,9 28,7 29,8 31,5 33,3 35,0

Bruit éoliennes 23,9 29,0 31,4 30,3 31,9 32,1 31,9 34,9

Bruit ambiant 28,5 31,0 33,0 32,6 34,0 34,8 35,6 37,9

EMERGENCE 1,9 4,4 5,1 3,9 4,2 3,3 2,3 2,9

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 1,9

Bruit résiduel 26,6 26,6 27,9 28,7 29,8 31,5 33,3 35,0

Bruit éoliennes 23,8 28,9 31,0 29,9 31,6 32,1 32,1 34,9

Bruit ambiant 28,4 30,9 32,7 32,4 33,8 34,8 35,8 38,0

EMERGENCE 1,8 4,3 4,8 3,7 4,0 3,3 2,5 3,0

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 1,8

Bruit résiduel 27,5 27,5 30,8 33,3 34,9 37,0 39,0 41,1

Bruit éoliennes 28,3 33,4 32,9 33,2 34,6 36,9 38,2 40,8

Bruit ambiant 30,9 34,4 35,0 36,3 37,8 39,9 41,7 44,0

EMERGENCE 3,4 6,9 4,2 3,0 2,9 2,9 2,7 2,9

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 27,5 27,5 30,8 33,3 34,9 37,0 39,0 41,1

Bruit éoliennes 24,2 29,1 27,8 27,9 30,4 32,7 34,8 36,4

Bruit ambiant 29,2 31,4 32,5 34,4 36,2 38,4 40,4 42,4

EMERGENCE 1,7 3,9 1,7 1,1 1,3 1,4 1,4 1,3

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 26,3 26,6 29,7 31,6 34,3 36,8 39,3 41,8

Bruit éoliennes 23,8 28,9 26,9 26,5 29,2 31,8 33,8 36,1

Bruit ambiant 28,3 30,9 31,5 32,8 35,4 38,0 40,3 42,8

EMERGENCE 2,0 4,3 1,8 1,2 1,1 1,2 1,0 1,0

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 26,3 26,6 29,7 31,6 34,3 36,8 39,3 41,8

Bruit éoliennes 26,6 31,7 29,6 29,4 32,0 34,6 36,7 39,1

Bruit ambiant 29,5 32,9 32,7 33,6 36,3 38,8 41,2 43,6

EMERGENCE 3,2 6,3 3,0 2,0 2,0 2,0 1,9 1,8

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 26,3 26,6 29,7 31,6 34,3 36,8 39,3 41,8

Bruit éoliennes 28,1 33,1 31,1 30,9 33,8 36,3 38,6 40,6

Bruit ambiant 30,3 34,0 33,5 34,3 37,0 39,6 41,9 44,2

EMERGENCE 4,0 7,4 3,8 2,7 2,7 2,8 2,6 2,4

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

EMERGENCES GLOBALES - ENERCON E115 - 3 MW - mât de 122 m - Vent EST - mode optimisé

Période de NUIT

(22h-7h)

Jans R1

La Roberdière R1a

L'Epine R2

Le Landal R2a

Coisbrée R3

Lurdin R3a

La Cochaudais R4

R4a

R4b

Bressorbé
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 Diminution nécessaire = diminution nécessaire de la contribution au niveau du parc pour respecter les seuils réglementaires 

Niveau ambiant inférieur ou égal à 35 dB(A) : aucun seuil d’émergence n’est à respecter dans ce cas 

Rappel : si bruit ambiant > 35 dB(A), seuil de3 dB(A) 

Type de bruit 3 m/s 4 m/s 5 m/s 6 m/s 7 m/s 8 m/s 9 m/s 10 m/s

Bruit résiduel 27,0 27,3 29,8 32,4 34,9 37,4 40,0 42,5

Bruit éoliennes 28,3 32,9 31,5 31,1 33,2 35,9 37,8 40,1

Bruit ambiant 30,7 33,9 33,7 34,8 37,1 39,7 42,1 44,5

EMERGENCE 3,7 6,6 3,9 2,4 2,2 2,3 2,1 2,0

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 27,0 27,3 29,8 32,4 34,9 37,4 40,0 42,5

Bruit éoliennes 26,6 31,7 29,6 29,4 31,7 34,5 36,4 39,1

Bruit ambiant 29,9 33,0 32,7 34,1 36,6 39,2 41,6 44,2

EMERGENCE 2,9 5,7 2,9 1,7 1,7 1,8 1,6 1,7

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 25,1 28,3 30,0 32,7 35,2 37,6 39,6 40,7

Bruit éoliennes 29,8 33,5 33,2 32,7 34,5 37,4 39,4 40,7

Bruit ambiant 31,1 34,7 34,9 35,7 37,9 40,5 42,5 43,7

EMERGENCE 6,0 6,4 4,9 3,0 2,7 2,9 2,9 3,0

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 25,1 28,3 30,0 32,7 35,2 37,6 39,6 40,7

Bruit éoliennes 27,3 31,2 31,2 30,6 32,5 35,3 36,9 38,4

Bruit ambiant 29,4 33,0 33,7 34,8 37,1 39,6 41,5 42,7

EMERGENCE 4,3 4,7 3,7 2,1 1,9 2,0 1,9 2,0

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 25,6 26,2 28,5 30,9 33,3 35,6 38,0 43,0

Bruit éoliennes 24,4 29,0 31,3 30,2 31,8 32,9 32,8 35,4

Bruit ambiant 28,0 30,9 33,1 33,6 35,6 37,5 39,2 43,7

EMERGENCE 2,4 4,7 4,6 2,7 2,3 1,9 1,2 0,7

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 25,6 26,2 28,5 30,9 33,3 35,6 38,0 43,0

Bruit éoliennes 25,7 30,2 32,1 30,9 32,7 34,1 34,6 36,7

Bruit ambiant 28,7 31,7 33,7 33,9 36,0 37,9 39,6 43,9

EMERGENCE 3,1 5,5 5,2 3,0 2,7 2,3 1,6 0,9

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 26,0 26,8 29,4 32,3 33,9 36,1 38,2 40,4

Bruit éoliennes 20,5 25,4 27,7 26,4 28,2 28,8 28,9 31,4

Bruit ambiant 27,1 29,1 31,6 33,3 35,0 36,8 38,7 40,9

EMERGENCE 1,1 2,3 2,2 1,0 1,1 0,7 0,5 0,5

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bruit résiduel 26,0 26,8 29,4 32,3 33,9 36,1 38,2 40,4

Bruit éoliennes 22,6 27,4 29,6 28,5 30,3 30,9 31,0 33,5

Bruit ambiant 27,6 30,1 32,5 33,8 35,5 37,2 39,0 41,2

EMERGENCE 1,6 3,3 3,1 1,5 1,6 1,1 0,8 0,8

Diminution nécessaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Belle Lune

La Musse

R8a

R7

R7a

R8

EMERGENCES GLOBALES - ENERCON E115 - 3 MW - mât de 122 m - Vent EST - mode optimisé

Période de NUIT

(22h-7h)

Le Bignon R6a

Bon Accueil R5

Les Verdelets R5a

La Chambre Verte R6
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Annexe 13 Devis du GMB (Groupe Mammalogique Breton) pour une 

synthèse des données chiroptérologiques 
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Annexe 14 Avifaune inventoriée sur la base Faune-loire-atlantique.org à 

l’échelle de la commune de Jans 

Espèces inventoriées sur la commune de Jans entre 2007 et 2017 

Accenteur mouchet    Hirondelle rustique   

 Alouette des champs    Huppe fasciée   

 Alouette lulu    Hypolaïs polyglotte   

 Barge à queue noire    Linotte mélodieuse   

 Bécasse des bois    Loriot d'Europe   

 Bergeronnette des ruisseaux    Martin-pêcheur d'Europe   

 Bergeronnette grise    Martinet noir   

 Bondrée apivore    Merle noir   

 Bouscarle de Cetti    Mésange à longue queue   

 Bouvreuil pivoine    Mésange bleue   

 Bruant jaune    Mésange charbonnière   

 Bruant zizi    Mésange huppée   

 Busard Saint-Martin    Mésange nonnette   

 Buse variable    Milan noir   

 Caille des blés    Milan royal   

 Canard colvert    Moineau domestique   

 Chardonneret élégant    Moineau friquet   

 Chevalier culblanc    Mouette rieuse   

 Chevêche d'Athéna    Oie cendrée   

 Choucas des tours   Perdrix grise   

 Chouette hulotte    Perdrix rouge   

 Cigogne blanche    Phragmite des joncs   

 Cisticole des joncs    Pic épeiche   

 Corbeau freux    Pic épeichette   

 Corneille noire    Pic noir   

 Coucou gris    Pic vert   

 Courlis cendré    Pie bavarde   

 Cygne tuberculé    Pie-grièche écorcheur   

 Effraie des clochers    Pigeon biset domestique   

Espèces inventoriées sur la commune de Jans entre 2007 et 2017 

 Épervier d'Europe    Pigeon colombin   

 Étourneau sansonnet    Pigeon ramier   

 Faisan de Colchide    Pinson des arbres   

 Faucon crécerelle    Pinson du Nord   

 Faucon hobereau    Pipit des arbres   

 Fauvette à tête noire    Pipit farlouse   

 Fauvette des jardins    Pouillot fitis   

 Fauvette grisette    Pouillot véloce   

 Foulque macroule    Roitelet à triple bandeau   

 Gallinule poule-d'eau    Roitelet huppé   

 Geai des chênes    Rossignol philomèle   

 Gobemouche gris    Rougegorge familier   

 Goéland à ailes blanches    Rougequeue à front blanc   

 Goéland argenté    Rougequeue noir   

 Goéland brun    Rousserolle effarvatte   

 Goéland cendré    Sittelle torchepot   

 Goéland pontique    Tarier des prés   

 Grèbe castagneux    Tarier pâtre   

 Grimpereau des jardins    Tarin des aulnes   

 Grive draine    Tourterelle des bois   

 Grive litorne    Tourterelle turque   

 Grive mauvis    Traquet motteux   

 Grive musicienne    Troglodyte mignon   

 Hibou moyen-duc    Vanneau huppé   

 Hirondelle de fenêtre    Verdier d'Europe  

Espèces en vert : espèces ayant présenté au moins un indice de nidification sur la commune 
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Annexe 15 Mesure de compensation : plantation de haies 

Cette fiche technique détaille : 

• les enjeux concernés par cette mesure compensatoire ; 

• la localisation des haies compensatoires ; 

• les essences et types de haies concernées ; 

• la technique de plantation et d’entretien ; 

• le tarif de l’opération. 

Il est important de préciser que la plantation des haies compensatoires doit être suivie d’un entretien sur au moins 3 

années. 

Localisation des haies compensatoires 

Un accord a été trouvé et une convention signée avec un exploitant agricole pour la plantation de haies sur 1 linéaire 

présent sur le périmètre immédiat. L’emplacement de ce linéaire a été choisi en concertation avec l’exploitant. Elle 

située en bord de route. Au total 330 mètres sont concernés. 

Les haies replantées concernent : 

• 125m de haies multistrates (pour 80m impactées) 

• 200m de haies arbustives (pour 145m impactées) 

Essences et types de haies 

Deux types de haies sont concernées : 

• les haies arbustives ; 

• les haies multistrates. 

Les haies compensatoires seront plantées à plat comme la grande majorité des haies du périmètre immédiat. Les 

essences préconisées pour la plantation de ces haies sont des essences inventoriées dans les haies du périmètre 

immédiat ou d’autres essences locales. Les jeunes plants de type forestier d’au moins 50 à 80 cm de hauteur seront 

privilégiés pour leur bonne capacité de reprise. Ce type d'arbustes facilite la reprise, limite la taille du trou de 

plantation et évite l’arrosage (rarement possible pour ce type de plantations). 

 

Figure 103 - Schéma de principe pour la plantation des haies multistrates compensatoires 

 

Figure 104 - Schéma de principe pour la plantation des haies arbustives compensatoires 
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Les étapes de la plantation et de l’entretien 

Les étapes suivantes s’inspirent des préconisations de la Chambre d’Agriculture de la Manche pour la plantation de 

haies champêtres (www.chambre-agriculture-50.fr). 

La préparation du sol 

La préparation du sol est une étape essentielle qui favorise la reprise et l’enracinement d'arbustes. Ce travail permet 

d’obtenir une surface plane pour mécaniser le déroulage de la bâche et ainsi réduire le coût de la plantation. Il se 

décompose en 2 étapes : 

• décompactage (sous-solage) en profondeur pour casser la semelle de labour lorsque la parcelle a été 

cultivée ; 

• émiettage à l’aide d’un outil qui ne lisse pas le sol (type rotobèche). 

La plantation 

La plantation se réalise de fin novembre jusqu’à fin mars et les périodes de gel ou de neige sont à éviter. Voici les 

différentes étapes de la plantation : 

• pralinage afin d'aider la reprise et l’installation d’un jeune plant ; 

• taille des racines en veillant à simplement couper l’extrémité ; 

• limitation au maximum l’exposition des racines au vent ; 

• mélange aléatoire des plants et variation les séquences afin de donner un aspect naturel à la haie. 

La réussite d’une plantation de haies bocagères tient principalement à la qualité et au suivi des travaux. 

Le paillage 

Le paillage permet de maîtriser la végétation adventice et d’enrichir le sol en carbone. Un paillage biodégradable sera 

utilisé. 

La protection et l’entretien des jeunes plants 

L’entretien des jeunes plants doit se réaliser sur au moins 3 ans afin d’assurer le démarrage de la haie. Dans sa 

convention de gestion, l’exploitant doit s’y engager. 

Il est indispensable de protéger les plantations des animaux par des gaines individuelles de 1,20 m de hauteur pour 

les arbres de haut-jet, si possibles fixes. Cela réduit le risque d’incidents. Ces manchons présentent aussi l’intérêt de 

repérer plus facilement les plants et donc de réduire les accidents lors des travaux de désherbage mécanique ou 

chimique. 

Les premières années suivant la plantation, seront réalisés :  

• après 2 ans, une taille de recépage sur les arbustes de bourrage (rabattage des plants à 30 cm du sol 

pour les obliger à se développer en plusieurs rejets sur souche) ; 

• après 3 ans, une taille de formation (défourchage et élimination des branches sur le tiers inférieur sur 

les arbres de haut-jet). 

Estimation du coût de la mesure 

Le coût total comprend : 

• la fourniture des plants et du paillage ; 

• la plantation ; 

• l’entretien des jeunes plants sur 3 ans. 

Le coût au linéaire diffère entre les haies multistrates et arbustives (coût plus important des arbres et nombre plus 

important d’arbustes par mètre linéaire pour les haies arbustives). 

Le coût est estimé entre 15 et 20€ le mètre linéaire de haie. 

Pour un linéaire de 330 mètres de haies compensatoires, le coût total de l’opération est estimé à 6600 € maximum. 
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Carte 265 - Haies compensatoires
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Annexe 16 Convention de replantation de haies  
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Annexe 17 Glossaire des termes employés dans l’étude paysagère et 

patrimoniale 

Aérogénérateur : Synonyme d’ « éolienne ». 

Champ visuel : Le champ visuel correspond à l’étendue spatiale perceptible à la vue depuis un point d’observation 

donné. On peut distinguer plusieurs cadrages horizontaux dans le champ visuel : un premier cadre de 60° 

correspondant à ce que l’on voit nettement et de façon détaillée ; un deuxième à 120° correspondant à ce que l’on 

peut voir en tournant légèrement la tête de part et d’autre ; un dernier à 360° correspondant à ce qu’il est possible 

de voir en pivotant sur soi-même. 

Concurrence visuelle : On parle de concurrence visuelle lorsque deux éléments de paysage (ou davantage) 

apparaissent dans la même portion du champ visuel, multipliant les points d’appel et / ou contrastant fortement au 

niveau de leur vocabulaire paysager (élément industriel proche d’une entité patrimoniale par exemple). 

Covisibilité : tout ou partie des éoliennes d’un parc et un élément de paysage, une structure paysagère, ou un espace 

donné sont visibles conjointement, depuis un même point de vue. Cette définition appelle plusieurs subdivisions selon 

que la vision conjointe est directe ou indirecte (cf. ci-après).7 

Covisibilité directe : depuis un point de vue, tout ou partie des éoliennes d’un parc et un élément de paysage, une 

structure paysagère, ou un site donné, se superposent visuellement, que les aérogénérateurs viennent se positionner 

en avant-plan (cas n°1) ou en arrière-plan (cas n°2).7 

Covisibilité indirecte : depuis un point de vue, tout ou partie des éoliennes d’un parc et un élément de paysage, une 

structure paysagère, ou un site donné sont visibles ensemble, au sein d’un champ visuel binoculaire de l’observateur, 

dans la limite d’un angle d’observation de 50° (25° de part et d’autre de l’axe central de vision). Au-delà de cet angle 

d’observation, on ne parlera plus de covisibilité, mais plutôt d’une perception selon des champs visuels juxtaposés.7 

Effets cumulatifs : Il s’agit des effets induits par le projet s’ajoutant aux effets déjà constatés à l’état initial (par rapport 

aux autres parcs éoliens exploités par exemple). 

Effets cumulés : Il s’agit des effets induits par le projet s’ajoutant aux effets des autres parcs projetés connus (autorisés 

ou ayant fait l’objet d’un avis de l’Autorité Environnementale). 

Éléments de paysage : L’ensemble des entités biophysiques et anthropiques qui forment ensemble un paysage 

constituent indépendamment des « éléments de paysage ». 

Éléments de paysage emblématiques / points de repère : Certains éléments de paysage sont nettement perceptibles 

depuis les territoires voisins et peuvent constituer des points de repères : clocher d’église, relief particulier, etc. Ils 

                                                           

7 Source : Guide relatif à l’élaboration des études d’impacts des projets de parcs éoliens terrestres, Direction générale de la 
prévention des risques, décembre 2016. Document disponible sur : http://www.eolien-biodiversite.com/comment-les-eviter/le-
cadre-reglementaire/article/l-etude-d-impact 

8 Guide de l’étude d’impact sur l’environnement des parcs éoliens – Actualisation 2010, Ministère de l’Écologie, de l’Énergie, du 
Développement durable et de la Mer, juillet 2010. Document disponible sur : http://www.developpement-durable.gouv.fr/Les-
guides-methodologiques.html 

représentent un enjeu particulier notamment par rapport aux problématiques de concurrence visuelle ou de rupture 

d’échelle. 

Enjeux : « L’enjeu représente pour une portion du territoire, compte tenu de son état actuel ou prévisible, une valeur 

au regard de préoccupations patrimoniales, esthétiques, culturelles, de cadre de vie ou économiques. Les enjeux sont 

appréciés par rapport à des critères tels que la qualité, la rareté, l’originalité, la diversité, la richesse, etc. 

L’appréciation des enjeux est indépendante du projet : ils ont une existence en dehors de l’idée même d’un projet. » 
8  

Éolienne : « Dispositif destiné à convertir l’énergie cinétique du vent en énergie mécanique. Les éoliennes sont 

composées de pales en rotation autour d’un rotor et actionnées par le vent. Elles sont généralement utilisées pour 

produire de l’électricité et entrent dans la catégorie des énergies renouvelables. Il existe deux types d’éoliennes 

modernes : celles qui ont un axe horizontal dont le rotor ressemble à une hélice d’avion et celles qui ont un axe 

vertical. Les plus courantes sont celles à axe horizontal qui sont composées d’un mât, d’un rotor, d’une nacelle, d’un 

système de régulation, et d’un poste de transformation modérée tension. » 9 

Interdistance : Écartement entre deux éléments de paysage, et notamment entre deux éoliennes. 

Interdistance apparente : Écartement dans le champ visuel entre deux éléments de paysage, et notamment entre 

deux éoliennes. L’interdistance apparente entre deux éléments identiques varie donc en fonction du positionnement 

de l’observateur. 

Inter-visibilité : Il existe plusieurs cas de figure possibles impliquant un phénomène d’inter-visibilité : vue d’un 

élément de paysage depuis une éolienne ; vue d’une éolienne depuis un élément de paysage ; perception simultanée 

dans le champ visuel de plusieurs éléments de paysage. 

Lignes de force : Les axes ressortant de la lecture d’un paysage constituent ses lignes de force et peuvent 

correspondre à l’organisation du relief, à des infrastructures marquantes, des structures végétales, etc. 

Parc éolien : « Un parc éolien est un ensemble de plusieurs aérogénérateurs sur un site, connectés au réseau 

d’électricité en un même point. » 9 

Paysage : « Paysage désigne une partie de territoire telle que perçue par les populations, dont le caractère résulte de 

l’action de facteurs naturels et/ou humains et de leurs interrelations. » 10 

Paysage visible : La notion de visibilité (…) correspond à une approche « quantitative ». Il s’agit de déterminer ce que 

l’on voit, dans quelles proportions on le voit (taille, distance, pourcentage d’occupation du champ visuel, etc.), depuis 

quel endroit, si l’observateur est statique ou dynamique, s’il est dynamique : quel est son moyen de transport 

(pédestre, véhicule lent, rapide, etc.), quelle séquence paysagère en découle, etc.7  

9 Source : www.actu-environnement.com 

10 Source : La Convention européenne du paysage – Mise en œuvre en France, Ministère de l’Écologie et du Développement 
Durable, mars 2007. Document disponible sur : http://www.developpement-
durable.gouv.fr/IMG/DGALN_brochure_convention_paysage.pdf 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/Les-guides-methodologiques.html
http://www.developpement-durable.gouv.fr/Les-guides-methodologiques.html
http://www.eolien-biodiversite.com/comment-les-eviter/le-cadre-reglementaire/article/l-etude-d-impact
http://www.eolien-biodiversite.com/comment-les-eviter/le-cadre-reglementaire/article/l-etude-d-impact
http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/DGALN_brochure_convention_paysage.pdf
http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/DGALN_brochure_convention_paysage.pdf
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Paysage perçu : Avec la notion de perception, l’approche devient « qualitative ». La perception prend en compte la 

façon dont l’espace est appréhendé de manière sensible par les populations. Ainsi, le paysage est analysé dans son 

ensemble et selon toutes ses composantes (physique, sociale, historique, culturelle, etc.). De même, le regard que 

porte l’observateur sur le parc éolien est mis en perspective en fonction notamment de la qualité et de la 

reconnaissance éventuelle du ou des points de vue considérés (au regard des valeurs portées notamment à ces points 

de vue) et donc de leur sensibilité respective. Par exemple, un point de vue depuis une route secondaire peu 

fréquentée sera généralement moins sensible qu’un point de vue depuis un panorama touristique.7 

Paysages avec éoliennes : « Les paysages avec éoliennes sont des territoires dans lesquels les éoliennes constituent 

un ensemble d’éléments de paysage dont l’implantation n’en modifie pas fondamentalement les qualités 

paysagères. »  

Paysages éoliens : « Les paysages éoliens sont des territoires dans lesquels les éoliennes en viennent à devenir les 

éléments de paysage prépondérants, le faisant ainsi évoluer vers de nouvelles spécificités et qualités paysagères. »  

Paysages fermés : On qualifie les paysages de « fermés » lorsqu’à l’intérieur de ces derniers le regard est le plus 

souvent bloqué au premier plan par des masques opaques (trame bâtie, végétation, etc.) C’est par exemple le cas de 

nombreuses vallées densément arborées. 

Paysages ouverts : On qualifie les paysages d’« ouverts » lorsqu’aucun élément ne bloque le regard au premier ni au 

modéré-plan et qu’ils offrent donc de larges et profondes perspectives sur les territoires environnants. C’est par 

exemple le cas des plateaux agricoles peu plantés, type « openfield ». 

Paysages semi-ouverts : On qualifie les paysages de « semi-ouverts » lorsqu’ils présentent une alternance de 

territoires fermés et d’autres ouverts, c’est-à-dire que le regard est parfois bloqué au premier plan par des masques 

opaques (trame bâtie, végétation, etc.), et qu’à d’autres endroits de larges et profondes perspectives sur les territoires 

environnants sont possibles. C’est par exemple le cas de certains paysages bocagers vallonnés qui en point haut 

peuvent offrir des vues lointaines et en point bas présentent des ambiances plus intimistes. 

Photomontage : Simulation visuelle permettant de modéliser l’insertion d’un ou plusieurs projets dans leur 

environnement. 

Prégnance : La prégnance d’un élément dans le paysage fait référence à la perception de cet élément au sein d’un 

ensemble paysager. Le caractère prégnant d’un élément peut s’apprécier selon le rapport d’échelle qu’il entretient 

avec ce paysage d’accueil ou avec un autre élément composant ce paysage. Ainsi, la prégnance d’une éolienne 

correspond le plus souvent à l’appréciation du caractère dominant ou non de cette éolienne dans un paysage (on 

parle parfois de « dominance »). Dans les études paysagères et patrimoniales, la prégnance des éoliennes dans le 

paysage sera à appréhender en intégrant à la fois des critères quantitatifs (distances, tailles apparentes relatives des 

différents éléments de paysage, proportion dans le champ visuel, notion de champs de visibilité, position de 

l’observateur – vue plongeante, à niveau ou en contre-plongée – etc.) et des critères qualitatifs (ambiance paysagère, 

reconnaissance des paysages ou du patrimoine, etc.). La perception et la prégnance d’une ou plusieurs éoliennes 

dépendent de plusieurs facteurs qui vont conditionner son impact visuel : 

La distance : la perception visuelle d’un objet vertical (proportion de cet objet dans le champ visuel humain) suit une 

courbe asymptotique selon l’éloignement. En effet, avec l’éloignement, 1) la hauteur apparente d’une éolienne (son 

angle vertical) diminue selon une asymptote, 2) la fréquence des bonnes conditions de visibilité diminue 

(transparence de l’air) significativement, 3) l’existence au premier ou au second plan d’un obstacle va intervenir 

comme masque visuel. 

Mais également : l'arrière-plan, la situation et la position de l’observateur (vue plongeante, contre-plongée...), la 

dynamique de la vue, les éléments environnants, le nombre d'éoliennes, l'existence de parcs éoliens déjà présents, 

les conditions atmosphériques, la présence ou non d'autres éléments techniques ou industriels…7 

Rupture d’échelle : La notion de rupture d’échelle s’applique lorsqu’un nouvel élément de paysage présente, depuis 

un point d’observation donné, une taille apparente nettement supérieure à celle des entités en place. 

Sensibilité : « La sensibilité exprime le risque que l’on a de perdre tout ou partie de la valeur de l’enjeu du fait de la 

réalisation du projet. Il s’agit de qualifier et quantifier le niveau d’impact potentiel du parc éolien sur l’enjeu étudié. » 
8 

Taille apparente : La taille apparente correspond à l’angle vertical occupé par un objet dans le champ visuel. Il dépend 

donc de ses dimensions physiques mais aussi de son éloignement. Plus un objet est distant du point d’observation, 

plus sa taille apparente est faible. 

Visibilité : La visibilité se définit dès lors qu’un observateur a la possibilité de voir tout ou une partie des éoliennes 

d’un parc depuis un espace donné. La visibilité doit être précisée à partir de différents paramètres : la distance entre 

l’observateur et l’éolienne (qui permet de prendre en compte notamment la taille relative de l’objet, le nombre de 

plans successifs visibles, les conditions de nébulosité, etc.) ; la présence d’obstacles ou de masques visuels entre 

l’observateur et l’éolienne (relief, couvert végétal, boisements, bâti, etc.).7
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Annexe 18 Consultation de l’armée 
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Annexe 19 Consultation de l’ARS 
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Annexe 20 Consultation de GRT Gaz 
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Annexe 21 Consultation de la DREAL Pays de la Loire 
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Annexe 22 Consultation de Météo France 
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Annexe 23 Consultation d’Orange 
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Annexe 24 Consultation du SDIS 
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Annexe 25 Dossier de Bilan d’information et de la concertation (Agence 

Tact) 

  

 

 

Projet éolien de la Butte 
Noire à Jans  

---------------------------------------------------------------- 
Démarche d'information et concertation 

Rapport d’étape avant dépôt du dossier 

 

Décembre 2017 
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I- Le contexte du projet  

La société P&T Technologie a rencontré le maire de Jans pour la première fois au printemps 2014. A l'époque, un 

projet développé par Syscom Inersys à Jans était en cours d'instruction, le maire demande donc à P&T Technologie 

de patienter jusqu'à ce que ce l'enquête publique soit terminée. 

En juin 2014, après enquête publique, le Conseil municipal de Jans émet un avis favorable au projet porté par Syscom 

: 10 voix pour, 2 contre, 3 abstentions. 

Depuis, P&T Technologie, a demandé l'autorisation de rencontrer les propriétaires des parcelles de la zone visée.  

Ayant sécurisé le foncier, P&T a démarré les études au printemps 2015 et adressé un courrier au maire et aux 

propriétaires exploitants pour les en prévenir. Le maire exprime à cette période la volonté d'être davantage informé 

de l'avancement de ce projet. 

P&T Technologie prend alors la décision de faire appel à l'Agence Tact dans l'objectif de travailler en plus grande 

transparence et concertation avec la municipalité de Jans.  

Qui est l'Agence Tact ? 

L'agence Tact accompagne les grands projets industriels sensibles et propose des dispositifs construits de mise en 

débat et de discussion locale de ces projets dont l'acceptabilité est en question. 

En ligne de mire, l'intégration territoriale de ces projets qui repose sur trois piliers : 

• l'ancrage local du projet, 

• l'apprentissage mutuel des parties prenantes, 

• un travail de pédagogie approfondi et rapproché. 

Il s'agit : 

• d’apprendre à connaître le territoire, les acteurs et le système d'acteurs, 

• de mettre en confiance les parties prenantes en créant du lien entre elles, 

• de fournir les clés de compréhension du projet à tous les acteurs pour démystifier les craintes et 

permettre à chacun de se positionner en bonne connaissance de cause, notamment en préparation de 

l'enquête publique. 

En appui de l'intégration d'un projet sensible, l'agence Tact intervient en trois phases successives : 

1. Phase I - Audit, dont l'objet est la prise de connaissance du projet et de son territoire 

d'accueil : 

• étude approfondie du dossier technique, de l’historique et du contexte de projet, 

• rencontre des acteurs du territoire par une série d'entretiens ciblés. 

2. Phase II - Diagnostic et recommandations : 

• faire émerger les conditions de l’intégration du projet au territoire, 

• proposer un processus et des outils pour l’intégration du projet. 

3. Phase II- Accompagnement opérationnel et suivi : 

• mettre en œuvre sur le terrain les recommandations d’intégration, 

• suivre les projets pour en piloter l’intégration dans la durée. 

 

Analyse du contexte local de ce projet éolien 

Une première phase d’entretiens a  eu pour objectifs de se mettre à l’écoute des acteurs clés pour comprendre les 

enjeux de ce projet éolien et les conditions de son acceptation. Dans ce cadre, les acteurs locaux suivants ont été 

rencontrés : 

 

27/07/2015 : Ph. Macé, maire 

27/08/2015 : Yves Mahé et Mme, propriétaires foncier 

4/09/2015 : Ph. Macé, maire et R. Chaudet, adjoint 

14/09/2015 : Florent Bodin, conseiller, tête liste opposition 

14/09/2015 : M. I. Bouin, adjointe 

28/09/2015 : P. Poloubinski, conseillère 

28/09/2015 : S. Mérot, conseillère 

10/12/2015 : F. Llobel, opposante au projet Syscom, riveraine 

B. Maisonneuve, secrétaire ADEJ et Touche pas à ma rivière 

Mme Leclerc, opposante au projet Syscom, riveraine 

P. Bardoul, futur riverain du projet P&T 

Cette première phase a permis de faire émerger les freins au développement éolien à 
l'échelle locale : 

• il existe déjà des parcs éoliens dans le périmètre, aucun n’est exemplaire, 

• au début de la démarche, Jans était sur le point d'accueillir un parc (sous réserve des recours) qui a soulevé 

des oppositions, 

• la fiscalité intercommunale ne prévoit pas de redistribution de l’IFER aux communes d’accueil (sous 

réserve d’un changement de règle si fusion avec Châteaubriant). 

Des atouts à ce projet ont aussi été révélés :  

• le site d’étude est décrit par tous comme « meilleur », « pertinent » ou « propice », 

• la commune est en croissance et de nouvelles ressources peuvent soutenir cette croissance, 

• les « nouveaux arrivants » rajeunissent la commune et seront sensibles à des actions en faveur du 

développement durable et de l’amélioration du cadre de vie, 

• le Pays de Châteaubriant est lauréat TEPCV et mène une politique active de transition énergétique. 
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Il s'agit donc de répondre aux questions suivantes : quel projet éolien aurait du sens pour Jans ? Comment construire 

un tel projet ? 

II- Les objectifs de la démarche mise en place 

L'implantation d'un parc éolien pose différentes questions qui doivent trouver des réponses au cours de la phase de 

développement : 

• un parc éolien est avant tout une unité de production d'énergie renouvelable qui s'appuie sur une 

politique énergétique locale qu'il faut expliquer, justifier. Le développement d'un parc éolien peut donc 

être l'occasion d'une vraie réflexion locale sur les enjeux énergétiques du territoire. 

• l'implantation d'un parc éolien est un acte d'aménagement du territoire : il  sera visible de loin et doit 

donc s'insérer dans un schéma d'aménagement local décidé par les élus locaux et compris par la 

population locale. 

• un parc éolien est un équipement à impacts : il faut les étudier et trouver un accord local avec les riverains 

sur les conditions d'implantation et d'exploitation du parc. 

• un parc éolien est aussi une installation technique, complexe qui doit être expliquée et comprise par tous.  

L'objectif de la démarche d'accompagnement en communication et en concertation est le suivant : mettre en place 

les conditions nécessaires à l'intégration locale du projet. 

L'idée principale est de mettre en place un cadre robuste permettant de décliner les 4 fonctions essentielles à 

l'intégration locale :  

• enjeu de pédagogie : expliquer son projet, son fonctionnement, ses impacts. 

• enjeu de pilotage politique et de gouvernance : mettre en place un pilotage qui intègre toutes les parties 

prenantes à leur bonne place et dans leur bon rôle.  

• enjeu d’information en continu : avancement du projet, des études et de la concertation. 

• enjeu de concertation : discuter et négocier avec toutes les personnes concernées de la justification du 

projet, de ses impacts, des mesures compensatoires, d'accompagnement et de suivi d'exploitation.  

 

III- Méthodologie mise en place 
A la suite de l'étude de contexte de ce projet et du diagnostic émis, l'agence Tact propose la 

méthodologie suivante. Les conclusions de l'audit et la démarche de concertation ont été 

présentées au conseil municipal en amont.  

 

A. Définir les sujets de discussion en interne 

En amont de toute démarche d'information ou de concertation, la société P&T Technologie s'est attachée à définir 

les sujets qu'elle entend mettre en discussion avec le territoire. L'éolien est un sujet complexe et technique, tout ne 

peut être discuté avec la municipalité et la population d'où la nécessité d'arrêter les sujets dès le début. P&T 

Technologie a défini comme sujets de discussion les éléments suivants : 

1. Retombées financières (hors fiscalité) 

- convention d’utilisation et d’entretien des chemins 

- budgets pour mesures compensatoires et mesures d’accompagnement 

- participation des citoyens et des collectivités (commune, communauté de communes, 

pays…) 

 

2. Quel parc éolien ? 

- nombre d’éoliennes 

- scénarios d’implantations 

 

3. Phase construction 

- entreprises locales 

- phasage concerté 

 

4. Information et pédagogie tout au long du développement 

 

5. Suivi d’exploitation et charte de bon voisinage 
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B. Création d'un groupe de travail éolien 

Un groupe de travail a été constitué avec des conseillers municipaux volontaires puis complété par des acteurs du 

territoire tel que : des riverains, des citoyens janséens, l'ancien maire, un artisan, un parent d'élèves membre de 

l'OGEC, un exploitant agricole, une directrice d'école.  

Les ateliers de travail 

Dès novembre 2016, un groupe de travail a pu suivre en toute transparence les avancées du développement, poser 

ses questions et faire part de ses avis.  

Ce dispositif a eu pour objectifs : 

• de mettre en œuvre une information approfondie sur le projet, ses impacts, ses enjeux, 

• d’élaborer une charte de « bon voisinage » qui recense les engagements de P&T Technologie pris à la 

demande du groupe de travail, 

• de définir les retombées économiques dont bénéficiera la commune : un minimum de 540 000 € sera 

perçu par Jans. 

Trois séances de travail ont été initialement proposées. A la demande des membres du groupe, deux ateliers 

supplémentaires ont été organisés pour approfondir certaines questions restées en suspens, négocier la charte de 

bon voisinage et valider les comptes rendus des ateliers. 

Lors des trois premiers ateliers, un travail de pédagogie sur l’éolien a été entrepris ainsi que des points d’actualité sur 

le projet éolien de Jans. Ces trois ateliers ayant permis de délivrer toute l’information nécessaire aux membres du 

groupe, les échanges sur la charte de bon voisinage ont pu débuter pour être définitivement actée dans le cadre d’un 

cinquième atelier. Des comptes rendus (cf. annexe 1, 2, 3, 4 et 5) ont été réalisés au fur et à mesure des ateliers et 

validés par les membres du groupe. 

Les ateliers se sont décomposés de la façon suivante : 

 

 

 

 

 

Atelier 1 – L'éolien en général (22/11/2016) : 

- présentation du processus de concertation volontaire, 

- les enjeux de l’éolien : les grands constats, la transition énergétique, la place de l’éolien 

dans la transition énergétique, 

- présentation du projet, 

- premières réflexions sur les variantes d’implantation, 

- temps d’échange. 

Lors de cet atelier, les principales questions des membres du groupe ont porté sur le dispositif d'information et de 

concertation et la localisation du parc. 

Atelier 2 – Vivre avec un parc éolien (19/01/2017) : 

- actualité du projet, 

- impacts : fonctionnement technique du projet, l’économie du projet, les travaux de 

construction, les impacts, 

- charte de bon voisinage, 

- le cas du parc de Puceul. 

Lors de cet atelier, les principales questions des membres du groupe ont porté sur les études, les impacts et la 

géobiologie. 

Atelier 3 – Quels projets pour Jans ? (01/03/2017) : 

- actualité du projet, 

- charte de bon voisinage, 

- retombées financières et volet participatif. 

Lors de cet atelier, les principales questions des membres du groupe ont porté sur l'économie et le financement du 

projet et la charte de bon voisinage. 

Atelier 4 – La charte de bon voisinage 1/2 (01/06/2017) : 

- actualité du projet, 

- rédaction de la Charte de bon voisinage. 

Lors de cet atelier, les principales questions des membres du groupe ont porté sur l'implantation des éoliennes et 

leurs caractéristiques et la charte de bon voisinage. 

 

Atelier 5 – La charte de bon voisinage 2/2 (02/11/2017) : 

- actualité du projet, 

- étude géobiologique, 

- concertation préalable, 

- finalisation de la charte de bon voisinage. 

 

Lors de cet atelier, les principales questions des membres du groupe ont porté sur les impacts du projet, sur la 

géobiologie et la charte de bon voisinage. 
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La charte de bon voisinage 

La charte de bon voisinage recense les engagements que P&T Technologie devra respecter tout au long du 

développement et de  l’exploitation du parc éolien de Jans. Ces engagements ont été définis d’un commun d’accord 

entre P&T Technologie et les membres du groupe de travail au cours des 4ème et 5ème ateliers de travail. Les 

engagements retenus sont les suivants : 

1. Une étude géobiologique sera effectuée au plus vite sur le site d’implantation pour essayer 

de la mener à bien avant le dépôt du dossier (cette étude a été réalisées le 28 août 2017 et le 

25 octobre 2017 pour toutes les éoliennes. 100 % des recommandations du géobiologue ont 

été suivies). 

2. En cas de désordre avéré mettant en danger la santé humaine ou animale, nous demandons 

l'arrêt immédiat de la ou des machines concernées dans les 48 h après le signalement à 

l'exploitant industriel par le maire par courrier recommandé ou huissier de justice. En cas 

de non respect de cette clause, des pénalités financières seraient versées à la commune d'un 

montant égal à 50% du chiffre d'affaires quotidien du parc éolien par jour de retard 

jusqu'à la fin des désordres. 

3. En accord avec l’arrêté préfectoral pris le 28 avril 2016 pour les problèmes du parc éolien 

de Puceul : P&T technologie s’engage à effectuer un aménagement du câblage en cas de 

fuites de courants électriques à la terre. 

4. En cas de fuite de produits chimiques, dépollution immédiate des sols 

5. P&T Technologie s’engage à démanteler les éoliennes, à ses frais, à la fin de l’exploitation 

des machines 

C. Information et communication locale  

Le travail avec le groupe étant achevé, P&T Technologie a pu présenter à l'ensemble de la population janséenne les 

éléments de son projet ainsi que les conditions de développement et d'exploitation définit avec les membres du 

groupe de travail au travers la Charte de bon voisinage. Ces éléments ont été communiqués par deux voies :  

Une lettre d'information 

La lettre d'information (cf. annexe 6) est un 4 pages précisant : 

- la démarche et les objectifs de P&T Technologie, 

- l'implantation des éoliennes 

- les principales conclusions de l'étude d'impacts 

- la démarche de concertation 

- le calendrier du projet 

- l'annonce de la concertation préalable et le lien du site internet de projet 

Cette lettre a été distribuée sur la commune de Jans par une société extérieure le 17 novembre 2017, jour du début 

de la concertation volontaire (voir ci-dessous).  

 

Un site internet de projet 

Un site internet dédié au projet a été mis en ligne le 17 novembre 2017 sur lequel les visiteurs sont invités à 

télécharger le dossier de la concertation (voir ci-dessous) et à déposer leur question et/ou remarque sur le projet.  

Sur le site, on retrouve : 

• la démarche et les objectifs de P&T Technologie 

• une présentation de P&T Technologie 

• la démarche de concertation (ateliers et charte de bon voisinage) 

• le projet éolien en détail (choix du site, intégration paysagère, étude d'impacts, procédures 

administratives) 

• des informations plus générales sur l'énergie éolienne (principe de fonctionnement, développement d'un 

projet, questions fréquentes) 

• le calendrier du projet 

Pour consulter le site internet : www.parceoliendelabuttenoire.fr  

IV. La concertation volontaire 

Aboutissement du chantier sur la modernisation du dialogue environnemental, l’ordonnance du 3 août 2016 vise à 

renforcer la participation publique à l’élaboration des décisions pouvant avoir un impact sur l’environnement. 

Le décret du 25 avril 2017, en application de l’ordonnance, renforce la procédure de concertation préalable facultative 

pour les projets assujettis à évaluation environnementale et ne donnant pas lieu à saisine de la Commission Nationale 

du Débat Public (CNDP). 

En ce qui concerne ces projets, le maître d’ouvrage peut prendre l’initiative d’organiser une concertation volontaire 

selon les modalités décrites ci-dessous. Il devra dans ce cas justifier de la prise en compte des avis recueillis lors de 

cette concertation. 

S’il ne le fait pas, le Préfet peut imposer l’organisation d’une concertation et demander à la CNDP la désignation d’un 

garant de la concertation. Il doit prendre cette décision dans les 15 jours suivant le dépôt de la demande 

d’autorisation. 

Si le Préfet n’impose pas de concertation au maître d’ouvrage, les citoyens peuvent invoquer le droit d’initiative pour 

demander au Préfet l’organisation d’une concertation préalable, celui-ci nommera alors un garant. 

P&T Technologie a fait le choix de mener à bien cette concertation préalable du 17 novembre 2017 au 1er décembre 

2017. Elle s'organise pour rappel selon les modalités suivantes : 

http://www.parceoliendelabuttenoire.fr/
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L’avis de concertation préalable 

Le maître d’ouvrage doit produire un avis, sous forme d’affiche, qui sera publié, au plus tard quinze jours avant 

l’organisation de la concertation préalable, sur son site internet ou, s’il n’en dispose pas, sur le site internet des 

services de l’Etat dans le département, et dans les mairies des communes concernées par le projet par voie 

d’affichage. 

Pour le projet de la Butte Noire, l'avis de concertation préalable (cf.annexe 7) a été affiche le vendredi 3 novembre 

dans les mairies suivantes : 

• Jans 

• Marsac-sur-Don 

• Saint-Vincent-des-Landes 

• Nozay 

• Lusanger 

• Derval 

• Treffieux 

• Sion-les-Mines 

• Mouais 

Il contient les informations suivantes : 

• l’objet de la concertation. 

• les caractéristiques principales du projet. 

• l’identité du responsable du projet. 

• si la concertation est organisée à l’initiative du maître d’ouvrage ou si celle-ci a été décidée par une autorité 

compétente ou par droit d’initiative du public. Dans ces deux derniers cas, il doit être fait mention de la 

décision et du site internet sur lequel elle est publiée. 

• si un garant a été désigné, les nom et qualité de ce dernier. 

• la durée et les modalités de la concertation. 

• si la concertation préalable se tient sur plusieurs lieux, le siège de la concertation. 

• l’adresse du site internet sur lequel est publié le dossier soumis à concertation préalable et sur lequel le 

public peut transmettre ses observations et propositions. En l'absence de registre dématérialisé, l’avis doit 

indiquer l'adresse électronique à laquelle le public peut transmettre ses observations et propositions. 

• la date et le lieu des réunions d'information et d'échange envisagées. 

• la durée, le lieu, ainsi que le site internet où le public pourra consulter le bilan de la concertation, à l’issue 

de celle-ci. 

• les coordonnées du maître d'ouvrage responsable du projet soumis à concertation. 

Le dossier de présentation du projet 

Comme prévu par le décret, P&T Technologie a établi un dossier de présentation du projet (cf. annexe 8) qui a été 

disponible et consultable sur le site internet du projet par tous les habitants des communes concernées par le projet. 

Il incluait les éléments suivants : 

• les objectifs et caractéristiques principales du projet, y compris son coût estimatif 

• la liste des communes susceptibles d'être touchées par le projet. 

• un aperçu des incidences potentielles sur l'environnement. 

• une mention, le cas échéant, des solutions alternatives envisagées. 

Le bilan de la phase de concertation volontaire 

Enfin, la démarche de concertation préalable doit faire la synthèse des observations et propositions apportées par la 

population.  

Dans le cadre du projet de Jans, 7 habitants se sont manifestés sur le projet, dont 4 personnes portant le même nom 

de famille.  

Le 29/11/2017 : 

"Madame, Monsieur,  

Habitante de JANS, vous connaissez ma posture, à savoir l'opposition à l'industrialisation de nos campagnes.  

Je m'insurge également contre votre lobbing systématique : "Une transition écologique qui profite à tous".  

VRAIMENT ? QUELLES SONT LES RETOMBEES POUR LA COMMUNE ?  

"Après 2 ans d’études sur le site de la Butte Noire, la société P&T Technologie est en mesure de présenter un projet 

éolien défini en cohérence et dans le respect des enjeux du territoire, au nord de la commune de Jans. 

VOUS VOUS ETES IMPOSES SUR LE TERRITOIRE SANS RESPECT AUTRE QUE LE PROFIT DE VOTRE SOCIETE.  

Ce parc de 6 éoliennes de 3 MW chacune participera aux objectifs fixés par la Loi de Transition Energétique pour la 

Croissance Verte de 2015 fixant à 32 % la part des énergies renouvelables dans la consommation finale d’énergie en 

2030, avec un taux d’électricité renouvelable de 40 %. 

Fin 2016, la région des Pays de la Loire comptait 733 MW éoliens installés en production. L’objectif fixé à l’échelle 

régionale est de 1 750 MW à l’horizon 2020. Ainsi pour atteindre cet objectif, il sera nécessaire d’augmenter de façon 

significative le nombre d’éoliennes implantées sur la région. 

 

AFFIRMER N'EST PAS AVOIR RAISON .... L'OBJECTIF N'EST QUE POLITIQUE, IL CHANGE AUX GRE DES BUDGETS ET DES 

VOLONTES; 
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La société P&T Technologie a souhaité développer ce projet de façon exemplaire, sur le plan technique, 

environnemental et social. Cette période de développement s’est déroulée sous le regard des élus et d’un groupe de 

travail dédié ayant permis de parvenir à la définition du meilleur projet possible, et à la rédaction d’une charte de bon 

voisinage. 

 

TOUT CECI EST FAUX ; VOUS VOUS ETES IMPOSES, EN SACHANT DES LE DEPART L'OPPOSITION DES RIVERAINS; 

POUR NE PAS ETRE CONTRES , VOUS AVEZ CRU BON DE FAIRE UN GROUPE , A HUIT CLOS , OU VOTRE POSTURE N'EST 

AUTRE QUE DE VENDRE  VOTRE PARC. LE RESTE DE LA POPULATION N'A PAS D'INFORMATION. 

 

EXEMPLAIRE ? IL N'EN EST RIEN, C'EST JUSTE UN VOCABLE DE L'EOLIEN, UNE FOIS DE PLUS, UTILISE PAR TOUS LES 

COMMERCIAUX, QUELLE QUE SOIT L'ENTREPRISE. 

 

VOUS FAITES DE L'ARGENT, Messieurs, SANS VOUS SOUCIER DES RIVERAINS." 

 

Le 30/11/2017 

 

"Les communes autour de Jans  sont déjà pleines  d'éoliennes. Il suffit de voir le nombre d'éoliennes à DERVAL pour 

comprendre que notre département est devenu un département scarifié. Nous avons choisi de nous installer à 

Jans  pour la beauté de l'environnement, le calme et l'authenticité  du paysage.  

On ne parle pas assez des nuisances multiples que génèrent ces énergies. Les énergies de transition OUI, mais pas à 

n'importe quel prix.  

Les promoteurs achètent les communes et leurs propriétaires au détriment du risque sanitaire et environnemental. 

Cette énergie coûte très cher et c'est nous qui en payons le prix.  

Trop d'éolien tue l'éolien. Il y en a partout et c'est très dérangeant. On est saturés. 

"Bonjour, 

Je voulais m'exprimer au sujet du parc éolien  en manifestant tout mon désaccord vis-à-vis de ce projet. 

Les éoliennes, depuis maintenant une dizaine d'années, massacrent nos beaux paysages de campagnes, des tonnes 

de bétons  sont coulés dans les champs polluant ainsi la terre et les eaux.  

Comment pouvons-nous accepter un tel projet qui est un gouffre financier pour l'État français et qui ne peut en aucun 

cas assurer la transition énergétique. 

À quel prix massacrerons nous les seules terres sauvages qu'ils nous restent pour sortir du nucléaire ? Comment 

pouvons nous laisser ces monstres sortir de terres sans nous offusquer ? 

Aujourd'hui la commune cède à des chantages financiers en installant ce parc, à la pression de lobby.  

Dans quelques années, l'éolien représentera la plus grande arnaque sanitaire et énergétique du XXI siècle.  

Nous ne pouvons continuer de prendre ce chemin, nous pouvons pas suivre une politique environnementale qui 

n'assure en rien l'avenir de nos campagnes françaises qui se raréfient devant une urbanisation croissante." 

"Très favorable aux énergies alternatives, je constate malheureusement que les parcs éoliens  sont installés  sans tenir 

aucun compte de l'environnement  partout, au seul profit des entreprises, pour un rendement particulièrement faible. 

Combien faudra-t-il installer de parcs pour obtenir des rendements suffisants?  La multiplication des parcs entraîne 

une pollution visuelle et sonore particulièrement importante, sans égard pour les habitants. Elles dévalorisent les 

biens immobiliers auprès desquels elle sont installés. 

 

Il est hors de question que nous laissions s'installer un nouveau parc sur la commune de Jans." 

"Je suis opposé à la création de ce nouveau parc éolien. L’energie Éolien n’est pas la solution d’avenir. Ces 

implantations d’éoliennes contribuent à la defiguration et surtout à  la dénaturation de notre si belle campagne. Les 

éoliennes représentent de plus un danger pour notre santé par les ondes qu’elles émettent. Les éoliennes seront le 

prochain scandale sanitaire de santé publique dans dix ans. D’autres énergies renouvelables existent. Plus jolie et plus 

efficace pour assurer la transition écologique vers laquelle nous nous engageons pour les années à venir." 

Le 01/12/2017 

 

"Je reste très opposé à la construction d'un parc éolien à la butte noire. Ce projet multiple l'implantation des 

aérogénérateurs qui n'ont qu'un très faible rendement et qui procurent de grave pollution sonore et visuel. 

Pendant combien de temps allez vous encore acheter les communes et les propriétaires au détriment de l'intérêt des 

habitants et au profit des grands groupes ? Nous nous battrons jusqu'au bout et sans relâche pour que ce genre de 

projet ne ce réalise." 

Les messages déposés par les sept habitants de Jans portent globalement sur les mêmes sujets, à savoir :  

- l'impact paysager du projet 

- l'impact acoustique du projet 

- l'impact sur la santé 

- le développement éolien sur le territoire 

- les retombées économiques 

- l'information et la concertation  

L'impact paysager 

L’étude paysagère prend en compte l’ensemble des lieux et des monuments possédant un intérêt patrimonial, culturel 

ou environnemental, de manière à évaluer les effets du projet sur le paysage. 

Dans le cadre du projet de Jans, l’implantation du projet est définie pour être en adéquation avec les parcs existants 

et en projet grâce à l’alignement de plusieurs éoliennes et la préservation de certaines structures arborées d’intérêt. 

Le secteur d’étude est composé de paysages bocagers et boisés semi-ouverts qui vont permettre de jouer un rôle de 
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masques visuels et ainsi contribuer au respect de la qualité paysagère du territoire. Des  photomontages représentant 

les éoliennes dans le paysage sont consultables sur le site internet du projet : www.parceoliendelabuttenoire.fr et 

l'ensemble de l'étude paysagère sera consultable lors de l'enquête publique.  

 

L'impact acoustique 

Des études acoustiques ont été menées. A Jans, des micros ont été installés en 8 points de mesure autour de la zone 

d’implantation et ont permis de mener à bien l’étude acoustique. Cette étude fait apparaître que les seuils 

réglementaires (+3 dB la nuit et +5 dB la nuit) seront respectés, notamment à grâce à l’adoption de modes de 

fonctionnement optimisés. Une carte des points de mesures est disponible sur le site internet de projet et l'ensemble 

de l'étude acoustique sera consultable lors de l'enquête publique.  

L'impact sur la santé 

L’Anses (agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail) a mené des études 

dont les résultats publiés en mars 2017 précisent qu’au regard de leur étude, les données disponibles ne permettent 

pas d’attester de l’existence d’effets sanitaires liés au bruit des éoliennes. « Les connaissances actuelles en matière 

d’effets potentiels sur la santé liés à l’exposition aux infrasons et basses fréquences sonores ne justifient ni de modifier 

les valeurs limites existantes, ni d’étendre le spectre sonore actuellement considéré ». 

Le développement éolien sur le territoire 

L'énergie éolienne n'a pas vocation à être la seule source de production d'électricité. Elle vient aujourd'hui s'inscrire 

dans un mix énergétique au même titre que le nucléaire, l'hydraulique, le solaire... En septembre 2017, la région Pays 

de la Loire comptait 770 MW installés. L'objectif fixé à l'échelle régionale est de 1 750 MW à l'horizon 2020. Il faudra 

ainsi doubler le nombre d'éoliennes sur le territoire pour répondre à ces objectifs.  

Les retombées économiques 

Les retombées économiques pour la commune à ce stade sont encore en négociations mais devraient au total s'élever 

à 540 000 € sur une période de 15 ans.  

L'information et la concertation 

Le développement du projet éolien de Jans s'est déroulé en toute transparence avec la commune notamment grâce 

à la mise en place du groupe du travail. Les membres du groupe ont été choisis en concertation avec le maire de Jans. 

Au cours de chacun des ateliers les membres du groupe ont pu suivre l'avancement du développement de ce projet. 

Une fois les études achevées, tous les éléments du projet ont été communiqués à la population par le biais d'une 

lettre d'information et d'un site internet. L'ensemble des documents seront également consultables pour l'ensemble 

de la population lors de l'enquête publique.  

 

V. Les étapes à venir 
Poursuite du dialogue avec la mairie 

P&T Technologie va poursuivre le dialogue avec les élus après le dépôt de son dossier pour définir définitivement les 

retombées financières de la commune. La discussion va également se poursuivre sur la charte de bon voisinage afin 

de décider quels pourraient être les autres engagements de la société dans le développement et l'exploitation de ce 

parc éolien, en plus de ceux ayant déjà été validés avec le groupe de travail. 

Information et communication 

Le site internet du projet sera mis à jour dès que nécessaire : publication du bilan de la concertation, calendrier tenu 

à jour, nouveaux engagements dans la charte de bon voisinage, annonce de l'enquête publique...  

En préparation de l'enquête publique, une lettre d'information sera de nouveau proposée pour rappeler tous les 

éléments essentiels du projet et expliquer le dispositif de l'enquête publique. 

Instruction administrative et enquête publique 

Une fois le dossier de demande d'autorisation déposé, les services de l'Etat vont instruire le dossier et émettre un 

avis. A la fin de ce processus d'examen, l'enquête publique aura lieu pendant minimum un mois dans les mairies 

concernées par le projet :  

- Jans 

- Marsac-sur-Don 

- Saint-Vincent-des-Landes 

- Nozay 

- Lusanger 

- Derval 

- Treffieux 

- Sion-les-Mines 

- Mouais 

Un Commissaire Enquêteur recevra alors, lors de plusieurs permanences, les personnes désirant s’informer et 

échanger sur le projet. Suite à cette Enquête Publique, le Commissaire Enquêteur émettra un avis. 

Le porteur de projet et les maires concernés se rendront ensuite devant la Commission Départementale de la Nature, 

des Paysages et des Sites (CDNPS) pour présenter leur dossier. Cette commission est composée de représentants de 

services de l’Etat, d’élus des collectivités territoriales, de personnalités qualifiées en matière de protection des sites 

ou du cadre de vie. Elle est chargée d’émettre un avis sur les projets. Elle concourt à la protection de la nature, à la 

préservation des paysages, des sites et du cadre de vie et contribue à une gestion équilibrée des ressources naturelles 

et de l’espace dans un souci de développement durable. 

La décision finale est prise par le Préfet du département par arrêté préfectoral sur la base des différents avis 

formulés au cours de la procédure d’instruction.

http://www.parceoliendelabuttenoire.fr/
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VI. Conclusion 

Conformément aux objectifs fixés au début de la démarche :  

• la démarche d'accompagnement de ce projet a permis au développeur de partager avec le groupe de 

travail l'ensemble des contraintes qui pèsent sur le développement, d'expliquer les enjeux du projet, les 

choix qui ont été fait, 

• cette démarche a permis de faire monter en compétence les membres du groupe de travail sur le sujet, 

de pouvoir définir ensemble via la charte de bon voisinage les engagements du développeur durant le 

développement et l'exploitation du parc éolien et de répondre à leur principale crainte sur la géobiologie, 

• de définir un projet acceptable par tous, 

• de faire passer une information de bon niveau à l’ensemble des habitants via de l'information locale (lettre 

d'information) et la création d'un site internet dédié au projet.  
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Annexes du dossier de Bilan d’information et concertation menées sur le projet 

Annexe 1 

Compte rendu de l'atelier n°1 

Annexe 2 

Compte rendu de l'atelier n°2 

Annexe 3 

Compte rendu de l'atelier n°3 

Annexe 4 

Compte rendu de l'atelier n°4 

Annexe 5 

Compte rendu de l'atelier n°5 

Annexe 6 

Lettre d'information 

Annexe 7 

Avis de concertation préalable 

Annexe 8 

Dossier de présentation du projet 
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PROJET  EOL I EN DE LA BUT TE  NOI RE  -  COMM UNE DE JANS (44)  759  |  778 

 

 

  



P I ECE 5-A :  ETUDE D ’ IMP ACT -  ANNEXES   

  

PROJET  EOL I EN DE LA BUT TE  NOI RE  -  COMM UNE DE JANS (44)  760  |  778 

 

 



P I ECE 5-A :  ETUDE D ’ IMP ACT -  ANNEXES   

  

PROJET  EOL I EN DE LA BUT TE  NOI RE  -  COMM UNE DE JANS (44)  761  |  778 

 

 

 
 

 
 



P I ECE 5-A :  ETUDE D ’ IMP ACT -  ANNEXES   

  

PROJET  EOL I EN DE LA BUT TE  NOI RE  -  COMM UNE DE JANS (44)  762  |  778 

 

 

 
 

 



P I ECE 5-A :  ETUDE D ’ IMP ACT -  ANNEXES   

  

PROJET  EOL I EN DE LA BUT TE  NOI RE  -  COMM UNE DE JANS (44)  763  |  778 

 

 

  



P I ECE 5-A :  ETUDE D ’ IMP ACT -  ANNEXES   

  

PROJET  EOL I EN DE LA BUT TE  NOI RE  -  COMM UNE DE JANS (44)  764  |  778 

 

 

 



P I ECE 5-A :  ETUDE D ’ IMP ACT -  ANNEXES   

  

PROJET  EOL I EN DE LA BUT TE  NOI RE  -  COMM UNE DE JANS (44)  765  |  778 

 

 

 



P I ECE 5-A :  ETUDE D ’ IMP ACT -  ANNEXES   

  

PROJET  EOL I EN DE LA BUT TE  NOI RE  -  COMM UNE DE JANS (44)  766  |  778 

 

 

 



P I ECE 5-A :  ETUDE D ’ IMP ACT -  ANNEXES   

  

PROJET  EOL I EN DE LA BUT TE  NOI RE  -  COMM UNE DE JANS (44)  767  |  778 

 

 

  



P I ECE 5-A :  ETUDE D ’ IMP ACT -  ANNEXES   

  

PROJET  EOL I EN DE LA BUT TE  NOI RE  -  COMM UNE DE JANS (44)  768  |  778 

 

 

  



P I ECE 5-A :  ETUDE D ’ IMP ACT -  ANNEXES   

  

PROJET  EOL I EN DE LA BUT TE  NOI RE  -  COMM UNE DE JANS (44)  769  |  778 

 

 

  



P I ECE 5-A :  ETUDE D ’ IMP ACT -  ANNEXES   

  

PROJET  EOL I EN DE LA BUT TE  NOI RE  -  COMM UNE DE JANS (44)  770  |  778 

 

 

  



P I ECE 5-A :  ETUDE D ’ IMP ACT -  ANNEXES   

  

PROJET  EOL I EN DE LA BUT TE  NOI RE  -  COMM UNE DE JANS (44)  771  |  778 

 

 

  



P I ECE 5-A :  ETUDE D ’ IMP ACT -  ANNEXES   

  

PROJET  EOL I EN DE LA BUT TE  NOI RE  -  COMM UNE DE JANS (44)  772  |  778 

 

 

  



P I ECE 5-A :  ETUDE D ’ IMP ACT -  ANNEXES   

  

PROJET  EOL I EN DE LA BUT TE  NOI RE  -  COMM UNE DE JANS (44)  773  |  778 

 

 

  



P I ECE 5-A :  ETUDE D ’ IMP ACT -  ANNEXES   

  

PROJET  EOL I EN DE LA BUT TE  NOI RE  -  COMM UNE DE JANS (44)  774  |  778 

 

 

  



P I ECE 5-A :  ETUDE D ’ IMP ACT -  ANNEXES   

  

PROJET  EOL I EN DE LA BUT TE  NOI RE  -  COMM UNE DE JANS (44)  775  |  778 

 

 

  



P I ECE 5-A :  ETUDE D ’ IMP ACT -  ANNEXES   

  

PROJET  EOL I EN DE LA BUT TE  NOI RE  -  COMM UNE DE JANS (44)  776  |  778 

 

 

  



P I ECE 5-A :  ETUDE D ’ IMP ACT -  ANNEXES   

  

PROJET  EOL I EN DE LA BUT TE  NOI RE  -  COMM UNE DE JANS (44)  777  |  778 

 

 

  



P I ECE 5-A :  ETUDE D ’ IMP ACT -  ANNEXES   

  

PROJET  EOL I EN DE LA BUT TE  NOI RE  -  COMM UNE DE JANS (44)  778  |  778 
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